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muni c ip aux.

LL BonduesAdjoint - Boyendette., Conseilrèx.
ebeeâts Conseiller municipal - Lal3.HU, Menuâjsinr^

t sur a a V^®Wc/,VCache z

Bxcuses - 
Bel eme r y C on s e 
L aurenge , e ntr

municipal - 
.ir, - Bonnet

1 joint.- Oreton, Ad.jcMt 
Arqueiiboiirg, ' Ingénieui^- 

Ingéni oui' — Ghesqurèia
.chitecte e

Absents : 
Co ni land at de s

LLLL firarclin, Conseiller municipal -.Crombez, 
pompiers ~~ Vaseux*, Capitaine nés? ponpieio 0

leT ° - Lé p ot- le _f i 1ms 
mission donne unevis fav 
de V immeuble d7un block 
films - étant entendu qu’une 
etre déposée pour sa. constru 
dans l’autorisation concern;

bl.C
Neuve
1 e ! al

.va nue i 
o n s !

ar Jeachim , - La Ccm 
Assument clans la cour 
• emiûagas inemen t des 
alière de bâtir devra

P

faite 
ant sous

ladite cour,.

Le blockhaus devra être fondé de façon à ne pas s’appuyer 
sur la voûte du canal c . . 

'Dossier renvoyé à 1vlminrsuravion >

2e— Lépbv de liquides ' inlxcu/vables Ao-aS-bO eue du vg 
d’Arras, p ar lla r du in o--

La Commission donne un avis favorable a 1Tinstallation de 
ce dépôt ,.

Bossier renvoyé a l’mdniir? îtrataon t,

y °— y ^br i que de vernis ' gras avec cuisson l^liuilCo bOO_ 
rue de Lannôy~jv.r _Jgri£t t - y .

La Commission- enot un avis défavorable en raison de ce que, 
malgré les précautions prises, les mauvaises odeurs incommode 
ront toujours les nabicanus <le^ce ..[upi ü±-..._. „

•Bossier renvoyé à 1TAdministration .

4.°— ‘Ouverture d’une sali® de o anse 9o rue de Bavai pfj-.
Priem .- '

/•vis favorable de la Commission sous les réserves suivantes’
Les ?. feTvtre^ de 1 ; salle donnant sur la cour seront trans- 

forméas ° an portas.' Ces portas et les clewipé jà existnartes serert - 
montées à va et vient ou ouvriront vers y-eute±ieu.r ,

La .porte de la cour donnait sur la rue Etienne ^Marcel dev-- 
s ‘ouvrir extérieurement ou i ester .ouverte etacc.rocheQ pendant 
toute la durée de la- séance de uanse „

y o  g ab ar e t de 1 a .Chanson," 9 0 rue de Paris ^yçlbe£t â'raÀel

La Commission décide - qu'une délégation ira sur place pour 
examen des lieue-: .



6°- Voeu de lionsicur 'Doyennet'ce .-

monsieur Doyenilntte demand«; que les Cornnssariats dû 
police soient munis d’extincteurs d’incendie - JJagent de- 
service nourrait ainsi combattre à son début un coijuanceuent 
d’incendie dans le quartier .



VILLE DE LILLE

2ème Direction
Uïêr Bureau

SDCÜRITD GENERALE

WâMi* ; 
la ci

MÂirw gbit
étaient présents

♦ * 1ers Municipaux,

de 1

du
Samedi 10 Octobre 1925

120

Séance de la Commission de Soeur

---------- ------ . -'-w uw «uaniif fii ruse-s
MM , DOYENNE TT R, Conseil«

Trav aux Muni c i p aux

ARQUEKBOURG 
OâSQUIEHE 
GIMAT , 
LäLM j 
COCHEZ

j 

Conseillai

Ingénieur, 
1UVAOA, Architecte; 

de Préfecture;

Ingénieur Directeur des

T r avaux Muni c i p aux
BONNET, Ingénieur du service des

Excusé s ;lXi»30KDUuS;'ROTENTIER , Crombez, Viseur, Laurenge,

A- DANCING - OIOglÀ BAL 140 rue de Paris

La Commission prend connaissance d’une lettre de Mme Pagant deman- 
dans l’autorisation d’ouverture,

M. Bonnet-rend -compte de la visite qu’il a fait $ l’établissement 
La Commission décide de se rendre sur place Lundi 12 Octobre à 16 
heutes.

B - CABlRLT DI? LA CHANSON 90 RUD DD PARIS -

Après examen du plan déposé la Commission décide de visiter l’éta* ’ 
blissement Lundi 12 Octobre vers 16 heures. 
*

C -DRTTURN DDWN RUN DP TOURNAI N° 120 !

Après.examen du plan déposé par M. Deman H. Bonnet rend compte | 
de_ sa visite à cet établissement qui est installé conformément au vlan ! 
déposé, x ' ।

La Commission propose à l’Administration Municipale de donner avis ! 
favorable à cette' demande, - !

Au point , de vue général elle propose que les installations de fri- < 
tures devront etre acceptées dans les salles possédant au moins deux 
sorties. . ' ' ■ |

L’appaïeil à frire étant isolé de la salle par une cloison inoombu&J 
bible, Il sera recommandé aux exploitant de se munir au moins d’un appa । 
reil extincteur d’incendie (type 6 litres).

D - SAlLp DR ANSP BAÜDRY RUA MARAIS/ PLU GAULLE

Le, plan déposé est reconnu insuffisant par la Commission qui deman
de le dépôt d’un plan complet à l’échelle et coté/



E - CIlOiA p.J. JI ù'.' J. AU J IL.Lu AO / .X J B JL AI?.,

Ba Commission prend connaissance de la demanda dfouvei tuxe for- 
imlôe_ par. J. De Kimpe et après avoir entendu *1 Bonnet qui rend compte 
de Sd visite sur place 9 décide quJune délég&tdcjn composée de Tin, 
Gimat, Delemer, Debats C. Crombez, Cochez.,. Axquembourg sonnet se 
xendù a sur place pour la visite dTouveiture. Un principe cette visi
te se ferait la semaine prochaine.

D - 3JLJ DJ D.1N3J J JPT JJLGT « AV JITUJ ,D ? DUE?? JUJ N ° 209.

De plan déposé est reconnu i ns c".. Lisant par la Commission qui 
demande le dépôt dTun plan à l1 * Kéchelle et coté.

- BALLi; DJ D.J1SE PDI JW EU? DJ B JETA I 96

ia Commission examine Je plan déposé et propose à 1 »„jlmini st ra
tion Municipale de donner avis' favorable à cette demande sous 1rs 
réserves suivantes :

I’ Une porte de loi,80 de large ouvrant vers 1T extérieur sera 
percée dans le mur de la salle donnant sur la rue Etienne Marcel, 

2° La salle sera munie de 'deux extincteurs dTincendie au moins 
(type-6 litres).

t
H - E AMI LIA CIE.iA - "due de Béthune D° 27.

ie î»e. Commission examine les plans déposés en particulier l’instal
lation du Service dTIncendie. Li. le Commandant Czombez se préoccupe 
de la pression dc’eau aux étages.

Da. Commission décide de visiter 1Tétablissement .Samedi 17 Octo
bre vers 15 heurefe.

1 - û-lOTWD -

, La Commission prend connaissance dTun rapport concernant les clo
tures et palissades posées sur le chantier de constructions nouvelles, 

j<lle e s g ime que ce g ce uuesoion n^esc Pas uiï e eue ment de s,a commit en 
ce.

1 WDAIM-J J JB.13TODOL - M. DJL.Ii JR signale quTune fampe en 
fer -oCiBii» u Ci le a' posex a-r..L Jème galeries (par.adis) eu Jh. a<>re Sébas
topol.

Le service est chgrgé de faire une enquête, sur place à ce Sujet,

K •- DALWDS ÙJ SECOUAS A L’ODWn.

n. Sauvage rappelé ou’il avait été décidé dTinstaller des lampes 
de Secours à huile végétale à lTOpéra. Ce travail nTa pas été exécu
té, La Commissi on propose do rappeler 1Taffaire.
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de la

Réunion de la Commission de Sécurité

du

Lundi 12 Octobre
1925

?

y

Etaient présents M .M• Doyennette,.Débats, .Conselï±e®s
• ' Municipaux,
&imat,.Conseiller de Préfecture, '

• QhesçLuière, S any age, Architectes, 
0rombez,Commandant des Sapeurs- .
Pompiers de la Ville» 

Arquembourg,. Ingénieur, 
ffocbiez, Ingénieur, Directeur des 
“travaux Munic i paux, 
Bonn et,Ingéni eur du 
Travaux municipaux

Excusés M.M. P o t en ti er, Viseur

Service des

A - Cabaret de la Chanson 90 rue de Paris

i

Après visite de 1TEtablissement, la Commission propose à 
l’Administration municipale de donner avis favorable à la de
mande de M. Bradet sous les réserves suivantes :

I°- Les portes de sortie sTouvriront extérieurement ou 
seront montées à va et vient - Les portes placées à l’alignement 
de la rue de Paris pourront ne-pas etre modifiées à condition 
de rester ouvertes et accrochées pendant toute la durée dTou
verture de l’établissement .

3e«* La salle .sera pourvue de deux extincteurs (type 6 litres) 
qui seront placésuau. comptoir de la salle et un sur l’estrade 
formant scène »

3°- Des tableaux seront placés pour indiquer éventuellement 
au public la sortie de secours par le palier du 1er étage ,

B - Dancing Pagant”01ympia Bal n - 140 rue de Paris8~

Après visite la Commission propose à 1’Administration mu
nicipale de donner avis favorable à l’ouverture de cette salle*

Toutefois, avant d’accorder cette autorisation, 1 es1 modi
fications ou additions suivantes devront etre apportées :

I°- Pose de deux extincteurs d’incendie. (type .litres et 
10 litres) .

2e- Les portes dans le couloir de sortie donnant rue de 
Paris sont modifiées; elles doivent s-’ouvrir vers lAxtéri-eur 
ou etre à va et vient - La porte sur rue pourra toutefois ne 
pas etre modifiée mais elle devra rester ouverte et accrochée 
pendant-toute la durée d’ouverture de l’établissement ,



- 2 -

2®- Des lampes à huile indiqueront les sorties ,

4 °* La cour donnant rue du Molinel est à déblayer pour 
permettre la sortie de ce coté .

LTescalier devra être terminé et muni de mains courantes
ID autorisation dTouverture sera accordée uniquement pour 

le dancing . *

Salle du rez-de-chaussée -la salle ;u sous-sol devra 
fai r e’ une“' autorisât ion spéciale .

Cette salle nTétant pas achevée, une nouvelle visite 
devra être faite avant ouverture .

G - g ami 11 a Cinéma - Rue de Béthune 37

La Commission confirme sbn intention de visiter cet éta
blissement samedi 17 Octobre 1925 vers 15 heures .

/
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VILLE DE LILLE
Sème Lire etion 
1er Bureau

Sécurité Générale

Lieux ouverts 
au public

Etaient présents : M. M. Lebats, Belemer, Conseillers ï.Iu-
ratifie le» 

cnoreelMâÂ» He la. SbmmbèbB s eus ré* 
serre te» taisions qui pu
être prises >wr tes 
affaire* ayent fait l’objet t*W 
rapuort spéeisl*

nicipaux;
Arquembourg;
Ghe s q u i è r e , S a uv age;
Crombez, Commandant les Sapeurs- 

Pompiers de la Ville;
Viseur, Capitaine des Sapeurs- 

Pompiers de la Ville;
Potentier, Commissaire Central;
Gimat;
L'allau ;
Cochez, Ingénieur-Directeur des 

Travaux. Municipaux;
Bonnet, Ingénieur du Service des 

Travaux Municipaux.
M. Berop, propriétaire, s'était fait représenté rar M 

■ Cools, Architecte. '

Excusés : M.M. Moyennette, Cramette, Laurenge.

Absents non excusés : M. le Maire; M.M. Bcndues, Bal 
vome, Creton, Adjoints;

M. Girard in, Conseiller Municipal.

A) .Cinéma Pamilia, 27 Rue de Béthune. -

Les Membres de la Commission, après visite des différen
tes parties de 1Tétablissement, décident de demander à M.Berop 
les améliorations suivantes :

Ie - Percer une sortie dans le.mur de fond de la salle 
du Rez-de-Chaussée, Cette sortie faisant communiquer la salle 
de consommation prévue avec salle de Bal de l’établissement 

. Trianon., Cette percée est à faire dans le panneau central ou 
< le panneau adjacent.

2° - Prévoir un arrondi dans l’escalier de droite (en 
entrant) qui conduit du Rez-de-Chaussée au 1er Etage (Places 
du parterre).

3° - Poser des rampes à tous les escaliers.

4"' - Les escaliers des Galeries ont des marches inégales. 
L’Architecte est invité a étudier toutes .dispositions utiles 
pour empêcher la chute du public dans les dits escaliers.
une rampe centrale ou tout autre système apnroprié devra être 
soumis à la Commission lors de sa prochaine visite.



~ Poser des indicateurs des .sorties très- visibles de 
façon a faciliter le plus possible, la sortie rapide du public.

6° ~ Le rideau de fer devra pouvoir être manoeuvre de 2 
endroits différents dont l’un situé en dehors de la scène.

7° - Quelques améliorations devront être apportées à la 
oor ie vers lu cour Bassonville : le sol est à niveler en cer
tains endroits, la. cour avant la sertie doit être éclairée- 
une marche supplémentaire doit être posée à l’escalier sur 
rue; les portes s’ouvrant intérieurement doivent rester ac
crochées pendant les représentât ions.

Tt-ht-oo Z dégagements suffisamment vastes devront rester 
iibres dans la salle située sous le parterre de façon que le 
publie descendit les escaliers puisse accéder facilement nL 

veis la rue ce Bethune, vers la rue d'Amiens ou vers 
Dassonvilie.

sort ie.s 
la Gour

La Commission se propose de visiter à nouveau 1’Etablis
sement d’ici quelque temps, lorsque tout sera terminé (Ameu
blement - Machinerie - Cabine, etc...)
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Seance de la S0US-C01i:iSSI0N de S3CURIÄ

du Vendre 1 i 30 Octobre-1925,

»HfU ItSLJT x 4mx . Tr
te la 1 HIM : i’/i*
t/elslea^ -,?<! «Wfe&Mfc w frl»ew ’
>Wr 1«£ irw i <*WB
amtiert
la $w$Ui» <b sewlee tans ><•
^«WliaMBeats m«H> m wHie wt m» -

WH
e<ll t rtl-attr»

DEBATS, Conse iller 
rEuiAivimi , 
GIRARDI u

SAUVAGE;
GIMnT; '
CROWDS, Commandant le Bataillon 
la Ville;

4 - ... , . VISEUR, Capitaine au Bataillon des
B 1 htâil&fet&M 4eu B&Sapturs-Pompiers 3/ê Ville ;
ÈB» WWt Wftv^Fé» & 1& ♦* BORNAT, Ingénieur du Service des
WN» et iWfcîravaux Municipaux;

swrte® de

Absents : néant

Jj^d^inéma^_Air •-
Dans une précédente seance, ïa Commission avait désigné les 

Membres nommés ci-de s su s pour visiter le cinéma De Mâ^ipe rue 
Balzac, rue Bel .gir, / " 1 " A

Après visite de VEtablissement, la délégation constat* 
que la salle est en béton armé et "pourvue desnqrtes de sortie 
prévues sur les plans acceptés.

Elle propose a Iti dministration municipale de donner avis 
favorable a lf autorisation dr ouverture sorties réserves suivantes»

,I °~ 3 e poste dT. incendie du rez-déchaussée sera-déplacé 
et ii is plans lfencoignure de lr escali.e^rde gauche (en entrent);

2° - le poste dT incendie du ïer/etage sera déplacé et r--is 
dans lrencoignure de la salle; /

tuyaux en toile serpnt posés sur dévidoir rotatif 
ou sur cintre avec enroulement en/zig—zag de fanon a permettre un dé.vidage rapide et sans bouctZni noeud;

46- la .porte en fer de Va cabine sera maintenu^ fermée par 
un ressort pu un appareil automatique genre ÎT Blount ■”» ‘ a' -

47- Vindication" AC^ES aux A.C. - PpS dT ISSUE ?T\ sera 
mise sur la porte de la cour montrant ainsi, que la sortie ne veut 
etre utilisée en cas de ue/nique;

v 6Ô- dans la cour,/ûn tube contenant-des fils électriques 
est a .prolonger légèrement y,nur supprimer'le ' conto et de la IVre 
électrique avec lTangl/ du mur; "

f les orifices de la cabine par où Vopérateur regarde
1 écran (trous de visée) sont’à recouvrir de ciment pour sapiri- 
mer les cadres en bois actuellement visibles.

Ê£Xïi.c.±.f.J-aas les Etablissements ouverts au public.-
■ hÂ commission a constaté plusieurs fo i^rsücl-cTnemùT^O Wma 

ïamilia, etc,.) que -les vannes principales d^3 conduits Veau 
necessaires au service dfincendie sont situées on ceze et vtombées 
par le Service oes ta de la Ville, .de sérte eue' les postes se
condaires situés dans les salles né soipt pas sous pression (Ve 
Il raut d'abord se rendre.à 
monter aux postes secondair 
die,

Ce procédé est- défec 
placé pal’ le suivant :

la cave , ^puvri r la vanne^'\uïs *r e-’’"^ 
es pour vörr-oi? viV'c-p oo??t'A 'JFJncen

tueux/et pourrait être utilement rem-



Chaque robinet de poste secondaire serait plombé par le 
Service des Eaux de la Ville , la vanne principale restant toujours 
ouverte. ' J/

De cette façon : /

a) les postes d1incendie seraient constamment sous pression 
ce qui est indispensable; /

1) la fraude ne pourrait se fairet les vannes secondaires 
du circuit étant plombées. /

Le. Commission prie TT Administrât ion municipale de vouloir 
bien soumettre cette question Xu service compétent; elle estime 
que ce sujet est de première/importance.

Grand Opéra
Un membre de, la délégation signale que le public fréquen

tant les Sème et dème galeries du Grand Opéra ne peuvent utiliser 
qu’un escalier sur deux.

Elle prie 1r 1. dm in i et rat ion Municipale de vouloir bien 
donner des ordres en conséquence pour que les deux escaliers 
soient utilisés pour l’évacuation du public de ces places.



Ville de Lille

Sème Direction- 1er Bureau
33 VERBAL N°

Sécurité Générale
de la

Lieux ouverts au Public
Séance de la Commission de Séc 

du Samedi 14 Novembre 19 35.

a* __ ... /___
•j**^** Wbb« wMfit lew tw la
MMm me Hmvw <«. . , ' , , ,r v%>

être >«r les affr.tr« enitt «t-à i
: J«t t*w «leial 

fPW a* j a ____ t
te « mtm tr$> à i*i( 
te «fettere « <« «tewtUra.maMv« i l*Wv'bez 
>11 iBsmont âa frltertw l«r -----
les iaetallatlm® de eette «aàlre M«t «MR^seur 
tilles te ~ ‘ *
friteries

• . ~ .x- -ters Municipaux
-• WNU Ci mat

f lâ« M <?«^fifctte

faire isf&r&îtr® w «rtaia »

■ • < , î
M.Ä.1 '■ * Excusés :

Commandant le Bataillon des
S- peurs Pompiers de la Ville

Capitaine d°
Ingénieur Directeur des Travaux 
Munie ipaux;

Bonnet, Ingénieur du Service dos T.ra 
vaux municipaux;

M.M. Balavoinej Potentier, fiailau

Ab s onts : H.IvI, Bendues, Creton, Girardin, 
Laurenge, Sauvage," Gh es quiere,

A,- Théâtre Sébastopol,-

IvA Coches donne connaissance d’une lettre de M, Legrand, 
.concessionnaire de publicité du rideau du Théâtre Sébastopol, 
qui demande à la Ville do pouvoir livrer un rideau d’amiante 

'moins haut,
M.- Coches lit le rapport du service qui a fait l’enquête 

sur place.
-La Commission décide alors de proposer à l’Administrâti^n 

Municipale de répondre favorablement à la demande en permettant* 
la pose d’un rideau d’amiante sur une moins grande hauteur inu
tile (l m au lieu de 6 mètres).

Le rapport signale qu’il-n’cxisto aucun extincteur d’in
cendie sur scène ni dans’ le cintro et qu’une logo sert do local 
pour Pro jecteurs'sans être munie d’ extincteur.

La Commission décide de visiter le Théâtre Lundi 23 No
vembre 1925, à 8 h.30. Une convocation individuelle sera adressée 
a chacun, des membres de la Commission,

B.- Grand Théâtre

Il est rappelé quo les escaliers des 4ème galeries ne servent 
pas au publie pour évacuer ces places en fin de représentation,

La Commission prie 1 Administration Municipale d’adresser 
une lettre à M. ^le Directeur du Théâtre avec-copie à M. le Di
recteur de la 4ème Directi.cn et à M. le Commissaire Central pour 
qu’une solution positive intervienne au plus tot,

■ - En ce qui concerne le fonctionnement de l’éclairage élec
trique- ‘de Secours, elle estime'que cette question est importante 
et charge-le Service de faire une enquête à ce sujet.

.C,- Eritures,-

Devant le nombre croissant d’installation de fritures dans



les cafés, la Commission propose à 1TAdministration Municipale 
de prendre un arreté relatif à ce genre dTEtablissement.

En principe t
In- LTinstallation devrait etre isolée de la salle de café 

au point de vue incendie et odeur par une cloison incombustible * 
2°-.la cabine où se trouve l’appareil à frire sera munie 

d un extincteur d’incendie (type, à mousse 10 litres ou 6 litres 
suivant 1Timportance de 1Tinstallation).

3**- 1 Té cablissement devrait comporter deux sorties dTéva
cuai ion du public.(eu.une seule sortie mais assez éloignée de la 
friture de façon a éviter le passage près de 1Tappareil en cas 
dTinflammation de la graisse.

• 4°-.Enfin, tout établissement nouveau devrait avoir lr auto
risation officielle de la mairie avant exploitation.

5°— Les établissements déjà exploités auraient un délai 
pour se mettre en accord avec cette nouvelle réglementât!on.

Réglementation nouvelle (?roj et ) coneernant les lieux 
ouverts au public.- “ ------- :—-------- -—

^Cochez donne connaissance à la Commission, du travail 
effectué par le Service. concernant la réglementâtitn des lieux 
ouverts au public.

Après courte discussion,•considérant qu’une documentation 
précise et unique est indispensable pour réglementer efficace
ment cette question, la Commission demande que l’on adresse le 
prôjot a chacun do ses membres peur observations et de reprendre 
ensuite dans une prochaine séance 111 étude définitive do cette 
question« .
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VILLE DE LILLE

2é Direction - 1er Bureau

Securité Générale

B ro c ès -ve rial N 0 125 \ 1 t <■ 
de la

Séance de la Commission de Sécurité 
du Lundi 25 Novembre 1925

Lieux ouverts au public

Etaient présents,

IMAâm. Mun. fait siennes les propo
sitions d.e la Commission*

LE 18.1.26
' M.ÂOfGjTE*

GIMAT,
BOTENTIER, Commissaire Central de Police, 
CROMBEZ, Commandant les S.P«de la Ville, 
VISEUR, Capitaine aux Sapeurs-Pompiers, 
AROUEMBOURG, 
GHESRUIER, 
SAUVAGE, 
CRAMPE,.
COCHEZj Ingénieur-Directeur des Travaux 

Municipaux,
BONNET,. Ingénieur du Service des Travaux 

Municipaux..

Excusés :

Absents :

WÆ. BONDUES, DELEirTR,. DOYEN1IETTE, LALLAU.

MM.. BALAVOtNE, CRETDN, DEBATS, GIRARD IN , LAURENCE.

A - Théâtre Sébastopol.-
Au*“cours de la visite à cet établissement, la Commission a 

constaté eue certaines dispositions à prendre pouvaient augmenter 
la Sécurité dans cet établissement.

Elle propose à l’Administrât ion Municipale :
1°) de faire poser des dévidoirs rotatifs aux tuyaux des 

postes d’incendie existants; (2 sur scène,' 2 sous scène*. au cintre 
total 6 appareils - Dépense approximative : 100 frs par appareil)

2/°) de placer à coté de chaque poste ô’incendie un.extincteur 
d’incendie type à mousse 6 ou 10 litres. Total 6 appareils..

un de meme type dans la cabine de 1’électricien prés de la 
s o èno *

deux types 6 ou IÔ litres dans la selle du R-de-Ch.
deux " ” ” ” Galerie du 1er Etage
deux " " " " 2é
un au fumoir. •
Total général 4 14 appareils

(prix approximatif d ’un appareil 150 freV v
3°) de mettre une lampe de secours à' huile végétale a la 

sortie de la scène allant vers les loges d’artistes coté hommes 
et coté demes-

Des lam pes électriques à accumulateurs indépendants ou a 
piles sèches pourraient être placées dans la salle à titre d-’essai.
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.L i eux ou ver t s au Pub1i c

Séance be

/ Mu, Mwu » >ri» .tmtâMMN san» <•» 
«•rvatiöB,. Ml» âé»Mê iaistfoh f»a It»

à halle alBSnala iaexflôMbls» >m 
«tre w mfee tiw» qu» la»

Impas à huile végétale.
Procès-verbal N° 

de 1 a
la Commission be 
Jeudi 3 Décembre

Sécuri té 
1925.

,w

Présents: M.M.

Bondues, Adjoint au iiaire; . ...
PeTêmer , Doyennette * Conseillers muhici

■ Laïlau;
Gh es qui ère, Sauvage;
Gimat;
PoTenEier, Commissaire central de Dolico,
Coc’hez'^l’ngéni eur-Directeur des Travaux municinaux;
gonnEtY Ingénieur du Service des Travaux municipaux.

Excusés : M.It. le 0 omm and an t Pro mb eg * le
xrquembourg»

Absents: M.M'. Bal avoine* Cret on, Deb at,s* Gira£Öjn, Etamette, 
” ' Laur en ge .■ . ,

A - CINBMA~THEnTRE EllIILIA* 27, WLPE BETHÜWE^ ,
La CÔrnmTssion était convoquée pour la visite complete de ce ' 

Etablissement avant son ouverture officielle qui est demandée pou 
le Samedi 5 Décembre 1925. . . .

au cours de sa visite» la Commission a s'uf .
I».- eue la porte de secours, faisant communiquer directement 

la salle du rez-de-chaussée de Eamilia avec le Bal Trianon, e ai 
ip p-pf>iQ commis il avait été demande, , ,

oo^ qUe qes signaux lumineux, indiquant les sorties* etaien ; 
les uns installés: les autres, encours do montage;

3oS£ X le dégagement complet et le nivellement des massages 
de sortie de secours par la cour Dassonville npétaient pas , execu .es. 
A „ce sujet-, promesse formelle a été faite par ï-.x. Derop e 
eue le nécessaire serait fait d’urgence; x

4°,~ des lampes de secours seraient pret-es a poser aux 
irl'o q o j- û c

k ce sujet, 1’1 Derop demande 
des lampes à huile végétale qui, 
mais, des lampes plus éclairantes 
(genre Pigeon),.

La question reste réservée*.
la lampe à huilu végétal e,; . -, ,

5° ,  l’arrondi* demandé au palier tournant ou . palier ^n 
de l’escalier menant du rez-de-chaussée au parterre \ le r^etaoe 
n’est vas exécuté. Promesse formelle est faite-par Un. .oerop^ 
fols de uef r une rampe formant quart te. cercle à

6°.- la manoeuvre au rideau de fer se fera de la scene et 
deuxième endroit hors de scène qui .a été désigne sur place. U

la Commission a 
faisant

Cools

non rasqu 1 on 11 autorise a me-ttre 
d’après lui. n’éclairent pas, 
à huile minéfale, inexplosibles

le règlement en vigueur exigeant

un



2. - 

tableau de service d’électricité qui se trouve dans le couloir 
. d'en,tree vrè s o.es caisses de contrôle),— Travail non encore exécuté-; 

7°,r les rampes des escaliers n'étaient pas posées, mais le 
seront pour Samedi soi.r.

a .ce sujet, H. Bonnet est chargé de procéder h une dernière 
.inspection, dans l'après-midi de Samedi, pour faire prendre toutes 
décisions .utiles en cas de non-exécution des travaux promis ;

8°.- une rampe centrale sera posée à chaque escalier des 
galeries (Sème étage);

9°.-le service d'incendie (postes à lance et extincteurs) est 
in stall é,

^La Commission d.emandê que II. le Comraandan f Cromb ez fasse 
procéder aux essais, demain Vendredi wrès-midi, et charge lh 
Bonnet d’assister .d la manoeuvre; '

10°.- le rapport de 1* Asso çiation • des Industriels, concernant 
l’installation électrique, est favorable;

 11° . - la' Commi ssi on c on state qu e 1J écartement en tre fauteuils., 
dossier de l’un à accoudoir du suivant, ne laisse qu’un Tassage de* 
30 à 35 centimètres en moyenne au lieu des 40 centimètres réglemen
taires. Il y a lieu de faire une'réserve, à ce sujet, dans l’arrêté « 
à prendre.

Après échange de vues et sous réserve de l’exécution de certains 
tr&va&x non terminés w- 1 a* Commission propose à l’Administration 
municipale d'autoriser l’ouverture de 1 "'Etabli ssemén t Familia , 
37, rtsie Béthune, pour le Samedi 5 décembre 1925, étant bien 
entend?, que les travaux, désignés aux paragraphes 2 3 4 5 7 8
et 9, soient exécutés. . 'h ’



Procès-’Verbal 1° 127

Sécurité générale
d e la Séance de la Commission d'à

Lieux ouverts 
au public

du Samedi 19 Décembr

Etaient présents
HAda. Mun» ratifie les propositions âe la 
Commission sous réserve des décisions qui 
pourraient être prises pour les affaires' 
ayant fait l’objet d’un rapport spécial. 
L’Àdm. Mun.^fait toutefois observer qu’il 
ne saurait être question imposer des eomp 
tours d’une marque déterminée»•

Debaets, Doyennette, conseillers mu
nicipaux;

Gimat, loten tier, Crombez, Viseur;
Cochez, Ingénieur directeur des Tra
vaux . un i c ipau x-;

Arquembourg, Laurenge, Ghesquière, 
Sauvage, Cramette;
Bonnet, Ingénieur du Service des

LE 18.1.26
Tr avaux < iuni c i paux-.

lit.PLAKQiïE^xeusés : M,M. Bondues, Lallau.

Absents : M. il. Bal^voine , Creton, Delemer, Girard in.

A - Service d’incendie dans les salles de spectacles.

La Commission reprend cette question qu’elle avait déjà vue 
dans- sa séance du -30 Octobre 1925 (P.V. Ve 123).

L’avis du Commandant Crombez : ’’Pour qu’un poste d’incendie 
soit efficace en cas de sinistre, il est indispensable qu’il soit 
constamment gong pression”, est adopté par la, commission?

il, ^Comthéoux, Ingénieur du -Service'des Baux, oui avait été 
convoque pour avis, présente deux solutions :

Ip Installation d’eau du Service d’Incendie indépendant des 
tuyauteries do 1’installation particulière

Dans ce cas, l’établissement paie au tari?: annuel forfai
taire et chaque robinet d.e poste étant plombé, aucune fraude 
n’est possible, la tuyauterie particulière- étant munie d’un comp
teur.

2° Pose sur la conduite principale d’un compteur, type ’’Vo
lume'” de façon que toute consommation soit enregistrée. Dans ce 
cas, aucun robinet à plomber.

Après discussion, la Commission confirme son désir : De 
voir le s; postes d’incendie constamment sous pression, et propose 
à 1’Administration Municipale de Laisser ? chaque établissement 
le choix de l’installation d’eau suivant solution 1° ou 2e ci- 
dessus, après entente avec le Service des Vaux de la. .Ville.

B - Théâtre Sébastopol - Vise au point du P.V, N° 125. -

La Commission confirme qu’à la suite de sa visite au Théâ
tre Sébastopol, elle propose ,à 1 ’ Administrât ion Municipale :

1° La pose de dévidoirs rotatifs aux postes,d’incendie déjà
/



montés, Total 6 appareils (Voir détail P.V. B ° 125).

2° la posé d’extincteurs d’incendie type à moussé de 6 à 10 
litres aux. endroits précisés par le p.V. 125'

C Salons de coiffures. -

La Commission prend connaissance de l’ordonnance de la Ville 
de Paris concernant 1’utilisât ion de liquides très inflammables 
dans les salons de coiffures. / >-

Cotte étude ayant été demandée par la Direction de l’Hygiène, 
elle estime que la question est importun to, étant donné le danger 
résultant de l’emploi de liquides inflammables s’évaporant très 
vite et créant par leur nature même des mélanges' explosifs avec 
l’air ambiant. " •

Elle.pense qu’il y aurait intérêt à en interdire, l’usage et 
demande, que la question soit soumise au service du Contentieux 
pour savoir si cette interdiction est possible.

Dans la négative, elle propose à 1’Administration Municipale 
d’adopter une règlementation identique, è celle de la Ville de 
Paris.ên aggravant si possible certains points.

. Le projet de règlementation serait alors arrêté et présenté 
a une prochaina séance.

D - Cartes - ■

La Commission .demande nue l’on rappelle aux Directeurs de 
.Salles de spectacles de faciliter la visite de leur établissement 
sur présentation de’ leur carte 1926.

Ef- .friteries«-
Z • ’• ALa-vommlss loir prend, connaissance du projet d’arreté présenté 

par le Service et, après retouche et après avoir tenu compte de 
1'• observât ion de 1’.Admin is trat i on Municipale do se montrer rela
tivement peu sévère, elle propose à‘lT dminis trat ion. Municipale 
de mettre cet arrêté en vigueur après l’avoir soumis à la Commis
sion do révision du Code (projet d’arrêté on annexe).

ff -Théâtre .Ihambra.-

La Commission prend connaissance du projet d’arrêté prévu 
pour le Théâtre Alhambra, 40 Rue de-Béthune-.

Elle estime qu’une consigne précisant les conditions géné
rales et particulières L’exploitation doit être- établie pour 
chaque établissement do ce genre.

Elle demande pu Service-de présenter sans retard les arrê
tés concernant chacun dos établissements importants du centre 
y la Ville, y fanon e co eue,la raise à exécution des prescrit- 
lions ne soulève pas d’objection.

dos, salles de-spectacle s. -

Ptoh-We C0M,1^ssl0n connaissance des rapports détaillés
établis par le .service après enquete dans chaque établissement.

4 • V



3
-^lie estime' que la question est 

etude appro 'ondie à insérer dans .le 
voile présentement en discussion."

importante et demande une 
projet de règlementation nou-

danse Dususiau, 201 Hue du I qng Pot.-

Commission .constate que . le plan déposé par îi, Dususiau 
avec sa demande d’exploitation de salle de danse, montre que la 
s a. 11 e en. que s t i on a . une su r f ac e in f é r i e ur e au mi n imum ( 3 0 ' mè t r e s 
carres) qu elle a 1 ixé pour ce genre de salle.

estime que cette salle est trop petite pour/Sa^sécurité 
soit en jeu et propose, en conséquence, de ne pas accorder l’au
torisation. Toutefois, la question devrait être soumise au préa
lable au »Service du Contentieux pour savoir si le refus peut être 
donne uniquement parce que la salle n’a nas au moins 30 $ â/ ' 
superficie. "

I Friterie haillon, 20 Hue St-Quentin.-

La Commission demande des plans plus complets.

-^-ÎP-éraa a L’Aigle d’Or, I Place Genevières. r

■ La Commission demande des plans plus complets montrant les 
emplacements des sièges et de la cabine.

Vue» elle es.time que le -couloir d’entrée est trop 
étroit ,.imlo pour une salle pouvant contenir 400 personnes) et ' 
demande a iï. Duthoit de lui présenter un projet avec entrée plus 

—-*■ ~ Projet de règlementation nouvelle. -
Commission estime préférable de réserver une séance én- 

tiere a la discussion de ce projet.
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et

N ou s ■Maire" de la Ville Av'ïflle

Vu l a 
97)

. Vu le
19 décembre 1925 de 1

loi du 5 avril 188<, (Arèr*ÿ4

Procès-Verbal nc 127 de la S 
Commission dedu

S é eu ri t
Considérant que les installerions dénom

mées Tîfri tories n font usage de produits in
flammables (graisse, huile) pouvant occasion
ner des commencements drincendie et provoquer 
la panique dans certains lieux ouverts au 
publie»

C on s i d é rant q uT i 1 
certaines zdispositions- 
a a n s c e s f r i t e r i e s .

7 a lieu de'; prendre 
sauvegardant le public

ïï S

. Artiole- 1er Peu. te personne désireuse à1 ad joindre e. son établissement «rtrt'u public, une installation fle friterie à gae, Ou chàuffàî f r C- 
■ tv au. ooke> p tout autre dispositif, devra posséder l’autorisation de 
la Mairie avant la. mise en exploitation de lTapp-reil à frire. - ■

-.2«- Da demande sera adressée à h. "le Maire de Lille sur pa- ■ 
pier libre et mentionner les nom, prénom, adresse de-'] Texnloïtan/ et
1 oruroit ou se trouve la friterie. Elle sera accompagnée du ,plan (en aeu- 
ble exenmlaire) donnant a 1T i -helle convenable les dimensions .-le là salle

s.0I,t4es fenêtres, etc., et du plan (endouble exemplaire f' 
a i échelle de m centimetres par mètre donnant le détail de in Cabine et d^ 
1Tappareil, a frire. .

Article 3 3M appareil à. frire sera 
un mur et une.Totté sera disposée au dass 
1T extérieur.

sortie de la Salle réservée au public devra se trou
ver assez éloignée de Vapparail à frire pour permettre l1 évacuation drr 
public en ■ cas d T inflammation de la graisse.

Article 5.— Si la sortie, est ménagé 
d TangTe"ïnoombustib 1 e sera, demandée.

6^—yn^oxtincteiir drincendie (type à mousse 6 à 10 litres), 
pour combattre efficacement tout corn-

DOSt autant .eue possible contre 
Cette hotte communiquera avec

lrappareil une cloison

meneement- dT incendie.
Article T*.*** Des .Etablissements- 

possédant pas~T^autorisation prévue 
de un mois à partir de

Artiôle 8.- M. le
Oqta traî d e b 1 i ce ’sont 
du .présent arrêté*

actuellement en exploitation et ne
à l’article 1er ci-dessus ont un délai 
déposer la demande régulière.

Secrétaire Général de^la Mairie, M. le Commissaire 
chargés chacun en ce oui le concerne de l’exécution

ce jour pour

HÔte 1-de-Ville, le 30 Décembre 1925 
Pour le Maire de Pille : •

LTAd joint délégué,



N° 1398
Nous, I’aire de la Ville de Lille? T
Vu la loi du 5 avril 1884, (Art, 94 

et 97) • ■ * v .
• Vu le Proces-Verbal nc 127 de la Séance 

du 19 décembre 1925 de la Commission de 
Sécurité.

Considérant que. les installations dénom
mées "friteries" font usage de produits, in
flammables (graisse, huile) mouvant occasion
ner des commencements d-T incendie et provoquer 
la panique dans certains lieux ouverts au 
public.

Considérant qu’il y a lieu de prendre 
certaines dispositions- sauvegardant le public 
dans ces friteries.

X\ /
ARRETONS :

Arti o 1 e ~ 1er»- Toute 
ouvêrt au public, une- installation de-friterie à'gV, 'A14uftTMVbV-’ 

ooke, ou Wt autre, dispositif, devra -posséder Vautorisltion de 
la Mairie avant la mise en exploitation .de l’app? reil à. frire. '

La demande sera adressée à. II. le Maire de'Lille sur ra
pier libre et mentionner les nom, prénom, adresse de l’exploitant et P 
1 endroit eu se trouve la friterie. Elle sera accompagnée du plan (en dou
ble exemplaire) donnant a l"1 échelle convenable les dimensions de la selle 
des dégagements sorties fenêtres, eto.. et du plan ?endoubîe exemp^îir^ 
l'appareiieàâfrire!DtimètreS Pa^®^6 donnant le‘détail de la Ca'biné et de

AgtioX V“ L’appareil à frire sera posé autant aue possible contre ' 
un mur et une hotte, sera disposée au dessus . Cette hotte communiquera avec 
J. ©XuSPiQsU Ve

4• 1. La sortie de la Salle réservée au public devra se trou
ver assez éloignée de l’appareil à frire pour permettre l’évacuation du 
publie en. cas d’inflammation de la graisse, • * /

, |2â|?.x.e 5T y la sortie est ménagée près de l’appareil une cloison 
d angle, incombustible sera, demandée«

Article .6.*- ün extincteur d’incendie (type à mousse 6 à 10 litres) 
sera pose -à proximité de l’appareil pour combattre efficacement tout^com- 
mencernent-dT incendie.

personne désireuse dTad joindre à son établissement

*** üôs .Btablissemen ts actuellement en exploitation et ne 
possédant pas R autorisation prévue à, l’article 1er ci-dessus ont un délai 
de un mois à partir de ce jour, pour déposer la demande ‘ régulière.

Article 8.-,M. le Secrétaire Général de la Mairie, ÎÆ. le Commissaire' 
Central de .Police 'sont chargés chacun en ce oui le concerne de l’exécution 
du .présent arreté.

HÔtel-de-Vilie, le -30 Décembre 1925.
Pour le Maire de Lille :

x . ’ L’Adjoint délégué,



Ville de Lille

Sème directicn-Ier bureau

Sécurité g én éra le

de la séance de la Commission de 
See ur it é

du Samedi 5 Juin 1 9 2 6 »

Lieux ouverts au public

Présidence de Mb Pondues Adjoint
&fÀàh Mm* Ratifia >t > - c -,

■ ■ „ .IMk Débats, Dehner, Doyennette,
IV..1 ; 0 Oû-se i. liars, munici •< „

fait VeMwt ^eiaî
. ■....e un .?? ' y ■ ■nul.uinj ; ;flYQ^T.T:»GxoriTS’ü u 6

Gehe sou 1ère “ • ■
' Sauvage' .

Bourdon, Inspecteur principal de police représentant
M. le OommLssaire■Central 

Cochez

Excusés: M.M.» Crombez et Viseur
Absents : k.M. Balavoine, Girard ih, Ar quemb ourg, Lau.renge »

A i—~~E-Al  j?EPIÉJfL nvle Président d fera' a nd e à la
Commis sTon~ si. ’elie e st d^avis de renforcer ] s conditions de 
sécurité’ imposées aux propriétaires, locataires ou gérants de 

.salles ouvertes au public par la pose de ce genre d 7 a ve rt isse ur »
M. Cochez estime" que cette obligation ne pourrait être 

imposée qu’aux grands établissements*
La Commission décide de ne pa*s imposer cet avertisseur 

mais de le conseiller, s’il y a lieu, aux personnes.' qui sol
liciteront l1 autorisation dr ouvrir su public de nouvelles 
salles de spectacles ou autres«.

B " se rie du_ Pélican M«, le'Eycke, propriétaire
de Ta^Brasser Lc-'^du Pélican,’-sit uée 11, Grand’Place sollicite 
l’autorisation d’ouvrir un dancinq dans son établissement

De l’examen des plans annexés à la demande il résulte ‘ 
que pour accéder à la .salle de- danse il faut traverser le café 
l’établissement ne comportant qu7 une seule entrée.

Pour ce motif, à l’unanimité, la commission décide de 
ne pas accorder l’autorisation d’ouvrir le- dancing

G 'En Mars dernier
V Académie Lesrûelles, 4 b is-' rue ’’"'Royal ê’^a été autorisée à 
titre exceptionnel à organiser un bal dans cet établissement,

M. ,1e Président demande si, éventuellement cett e-autör isat 1 on 
pourrait être renouvelée pour un bal publie.,

La Commission décide que, dans ce cas, 1 Ta ut or isat i on 
ne serait accordée qu’après visite de l’établissement par la 
Commission de sécurité.

G f,ÂP„pç-Çailde Place, 40a- Mme Veuve Ooustencble débitante
■ de boissons, 4Ü, 3-ra’nd’’Place demande 1 Ta utor isat ion d’installer 

une friterie dans son établissement»



Getto -autorisation est accordée sous les réserves contenues 
au paragraphe G du proces-verbal de 1 a-Commiss ion de Sécurité en 
date du 14 Novembre 1925 e

-_Fr 11 e r_l£__à u_ga z_p_Br a s se r ie^_Fam ili a__ p 5 éth un e_ -
™* ' M. 'Henry Lemaire, “propriétaire" dëT’la Brasserie FamIÏIa demande 
l’autorisation dr installer une friture perfectionnée au gaz dans 
l’intérieur de sen établissement.,

â la demande de M* le Président, M.M., Ghesquièr, Débats et 
Delmer acceptent de se rendre sur place p^ur examiner le projet 
d ’ installation.

Fam il La Palace , 27 , • ru o_do Béthune_- Ipst illations électriques.

Bn Janvier 1926, l’association des Industriels du Bord de la 
France a fait parvenir à M, le Maire un rapport relatif aux 
travaux ,d ’ installation électrique dans les bâtiments de Familia- 
Pal ace.

La Commission décide de demander à l’Association des Indus
triels du Lord si ces travaux d’installation sont complètement 
terminés; Dans la négative un délai sera sssighé au propriétaire 
pour leur achèvement»

_Fl£ff„de Coyennette, Consseiller munici
pal a •constaté .que lTon avait installé une friterie pl ace de la • 
Gare 8, dans une construction en bois ne comportant qu’une seule 
issue *

Pour dégager la responsabilité de- la Commission il demande 
que le propriétaire intéressé soit informé qu’une autorisation 
portant certaines conditions spéciales est nécessaire pour ce genre 
d’installation.

Réfeet 1 on- des_tro11oirs0- Le woea suivant est déposé par M.GhesquLer

I* - que le^service spécial de la voie publique soit alerté pour 
veiller à la sécurité'des piétons circulent sur les trottoirs 
pour signaler les bordures en grès dont le bord ■ extér le ur s’af 
faïsse vers la rue et ayant perdu le plan du trottoir dont elles 
sont l’encadrement ind ispensable L’étude et l’examen de la ques
tion pouvant que l’inclinaison pour éviter le glissement intem
pestif et dangereux ne devrait pas etre supérieur à 4 millimètres 
en totalité»

2° - Que le public en soit averti par un avis publié dans les jour
naux en lui disant que tel est l’avis de la Commission de sécurité 
3° - Que Mc le paître veuille bien prendre un arrêté disant en subs

tance : Que tous les propriétaires d 7 immeuble s front à rue dont 
la bordure, du trottoir n’a pas conservé le plan des trottoirs pr i 
natifs en s’inclinant vers la rue devront dans l’espace de 2-mois 
a partir de ce jour, remettre cette bordure en parfait état 
de vlaoilité» Ipres^cette date, .les propriétaires n”ayant pas 
ootempére a ce g-..«arreté seront signalés aux services compétents 
pour les suites à donner en la circonstance et sauvegarder la 
sécurité publique „•

Cette question étant du re sort du service de la voirie, le 
voeu est .renvoyé a. l’examen de M» 1 Mid joint Balavoine^

La séance est levée à 18 heure s c



À

VILLE DE LILLE Al

2é Direction - 1er Bureau

Sécurité Générale

Lieux ouverts au public

* - ..

1° - Briterie au Gaz_~se.I'^e Eamilia,_ y 4 „EhîLJo3 Béthune - --.

Mio DELEMER %. G-HESMlER qui se sont rendus sur place pour visiter 
Vinstalla-tien ont donné ions renseignements utiles au propriétaire et 
fournirent leur rapport*

3° - Briteries .^ Installations nouvelles, -Demander. de MM.; VEEPilEEIE
45 rue I»ep elle tier - -QU1M.B1 i rue Gow ti au s see '■■ ? 34
ruê"~d~ë T ou r n a 1 < j- - .

Autoriser - Spécifier d'ans la lettre f J au t; cri s at ion tes conditions 
de l’article 1er de jParretc de Honsieu-- . .e Maire en date du 25 juin 
I926o

3° -friteries existantes - Demandes JM au tous anion par - MM- DBHGKgE^ 
T—*----55 ' rue^S~t ^Sauveur , ûugiMM2i44_rgp_dp..Pc ris g ^ÿCüTRK 198 rue_ de

Paris n - . .

X>a Commission désigne MIM DEMEliER M GBESO.Ej.ER pour visite sur^ 
place» Ils donneront tous renie agréments vmes aux tenanciers eç se
ront connaître leur avis à la Commission- :

4 ° Ouve rtu re d u n c in éma p lac e_M æv le i n® .„'idrll e : ' y ar .La S te S nil, a E 
ef C tell- '

Da Commission désigne 21Æn ARCUEMBCtEiG. et. l ItEGR pour, visice de_ la 
Cabine et pour donner tentes indi’cations ufiles au proprio taire 3-iour^ 
1T élargissement de la sortie sur la, rue .• v.oe.-.aj.s par M e baolcssoueu g 
d’un par. coupée , . 

Elle propose d ? envoye.x-ensuite un pj.an ds .L. nrm.oiissem.enau -ocr- 
vice d’hygiène pour examiner la Question Mot-



51_.-.0uvertttre a'une salle de réunions, 24 rue Véronèse.jj&r la Sté 
nXa n c i ennetF > - ....... ........... _

Autoriser sous, réserve de 17élargissement des passages par la 
suppress ion dTune rangée de sièges et leur remplacement par des stra
pontins mobiles»

la Société fera connaître les mesures prises pour le service ^in
cendie.

Tranafpxmatipn du cinéma LELBU, angle des mes Castiglione et de
Bourtnes.*- ’ 

»

Ecrire au tenancier pour lui demander le genre de spectacle donné’, 
soit cinéma ou cinéma et théâtre»

Xa Commission désigne ensuite MM. ARQU^ŒOURG et GHESQUTER pour un 
visite sur place relative aux dègagements0

.Etablissement A7un réglement relatif aux établissements ouverts auxpublXci- - —_ -

Xa Commission est dTavis de former une s/commission chargée dç met* 
tre lo projet au pointe ,

Elle désigne"pour en faire partie,. 1>. ARO.UEMBOURG, GHBSPUIER etJ 
CHOMEZ»

B ° .^ Fri teries »

là Commission .demande à H. BOURDON, représentant le Cre Central de 
lui fournir la liste par quartier, .des friteries existantes. >



lîOasSIOI D.IÏ SKCUBITb

procès-ver’oal n° I3Q

Séance du 18 Septembre 1926

M.PW'W

l’Ato« Mun. fait, siennes 
le® loropositions <« la 
Ccmu dssioru ht aient présents; Lebvats,

Doyennette, 
quembouï-g,

Qhesquier , 
gsuvage, 
Cr orabez , 
Cochez

Excusés: Ji.M. BondUes, 
laurengè ? 
p©tendier, 
G-imat

ÿ’“

Absents: n.M. Bî-lavoine , 
T)e ZLeiiie * 
Giraröin, 
Gremette s 
lall^u, 
Vis ©uï

Visit©
; exécutés 1© pins 

de 15 jours .
muni © 1T un x e s 

j port©-, 
perm©ttie

öe la salla
W CnrrFnn s s ion urooose ci vUboxx^^x x v .MW £s travaux suivants devrons e^.

te possible et au plus tat a. Ians un clelai c
a) la puïte ci© la cabine 1© piojeciaon sel 

sort pour assurer la fermeture eutomaXcue de
b) Des volets seront placés cÆns. 1^- °* a) b) c * e)"bin_ P - 

Te fermeture des reo;ard.s et te. l'orifice <.e pl o aec n on, 1 1 Xi Tel 4 nortes de sortie seront -indiquées au moyen le lan
ternes rouges. Ces lanternes resteront allumer pendanc toure U 
toée4V^moi^3;extincteuTS seront répartis sur la scène et
ôans les couli sses; Q-;-e) les installations électriques serons «vues e> mouxiiées 
conformément aux indications données par l’Association des inc. 
triels du Bord, de la Prance.

Visite du Cinéma. .Teleu _rue. de Bouvine.^ cours: la salle conti-
- ------- TVq travaux cEe txansfo-i-i^uxon sonu _n 5 ^Anô«nT»n\B:

à exécuter Je plus vite possible , les. travaux Pourfacili
ter l’évacuation de la première galerie qui a ®
délai de >2 à 3 semaines pourrait etre accordé pour 1 exécution 
de ce travail.



Commission de Sécurité

VAdmi nitration cl pale fu,Wance du 2.Octobre 1926

si enne s'le s c oiwl 
Comul s si on »

i si on s de' la'"

Présents De badt s, C o ns e i 11 e r s muni c àpaux, 
, Cromette, Sauvage, Lalau, urquem

Cïombez, Viseur, G-imat, Cochez,

M.M. Delemet, 
Qhesquier 

bouï g,

Fxcusé s .M. Bo ndue s, Balavoi ne 
Laurenge,

4d j o i nt s au Mai r e ,

Absents • ll.li. Doyennette, G-rrardin, Conseillers muni cip^u^, 
Potentiel'.

Friterie Nouvelle - De Dicker -35 rue cher ce le.-

tprès examen des plans déposés, la commission clé cio e dTa.c cor
der V autorisation. ♦ . .

Friteries autorisées - Quéhen, 1 ïue Grande- Chaussee ,e b Ver iail^-ie, 
45 rue Depe lietier.- * ■

K. G-hesquier, ^membre de la Commission, a-constaté au cours 
drune visite sur place, que '1Textincteur prévu par le règlement 
n7 exist ait pas. Une- lettre sera adressée aux intéressés.

Friteries nouvelles et existantes..- .

-À-prés examen cVun certain nombre de demandes déposées, la
Commission désigne M.M. Debédts, Conseiller municipal, Sauvage,
architecte, et Cochez, Directeur des Travaux municipaux, pour ef
fectuer une* * * * * * 1 visite sur place et donner aux intéressés tous rensei
gnements utiles. ■

hrr ûté de k. le iiaire en da’ce du 2o Juin 1926 regiemen g an g l^s
1 rite ries dans les ét aVl is sens n~G s ouverts au public.-

Une copie de Uarrêté' sera adressés aux membres de la Commis
sion.



Äki Mun* a pris connaissance 
4s observation.
LE XI.12.26
X»BÂRWh

Présent s :
'''SpX /V--

M.M. Delemer, Doyennette, ConseiiLers''municipaux; 
Cramette, Arquembourg, Ghesquier, Gimat,
Lallau,' Crombez, Viseur, Sauvage, 
Delesalle, Inspecteur (remplaçant 

sa ire Central)

Cochez ; 
lu Commis-

Excusé s :

Ab sents :

M.M. Bondues, Adjoint au Maire; 
Laurenge o

M.M. Balavoine, Adjoint au Maire;
Debadts, Girardin, Conseillers municipaux.

Moulin de la Fauvette, 136 rue Léon Gambetta.-

M. Pigenel pierre, tenancier, demande 1Tautorisation de don
ner concert les samedis, dimanches et jours de fête. LTavis du 
service de police étant favorable et 1Tétablissement de faible 
importance,"la Commission décide de lui délivrer 1Tautorisation 
hab i tue lie.

Friteries nouvelles.- 

i° Reyns Gustave, 166 rue de paris.- Autoriser.

2° Vincent Gillon, 30 Grand*Place.- Autoriser. Faire toutefois 
connaître au’tenancier, avant de lui délivrer 1Tautorisation, que 
la Commission estime quTil aurait intérêt à placer son fourneau 
contre le mur mitoyen. STil maintient son point de vue, prévoir 
dans 1T autorisation le déplacement de la porte d*acces à la fri
terie et la nose ä’une tôle contre la cloison sur une longueur, de 
I mètre à partir de la. porte de sortie de 1T établissement .

Etablissement Caméo, rue de Béthune - Commencement dHncendie du 
12 Octobre.- Une" lettre et un rapport de visite faite par..I7Asso
ciation ont été envoyés au Directeur de cet établissement le 5 
Novembre 1926 en lui demandant de faire le nécessaire d'urgence 
pour remédier aux défectuosités signalées par 1TIngénieur de 1TAs
sociation. Aucune réponse n*étant parvenue, un rappel sera adressé 
à 1Tintéressé.

Taverne Liégeoise, 14 rue de Paris - Ouverture dTun dancing de 
famille au 1er étage.-

Une délégation de la Commission composée de M.M. Doyennette, 
Cramette, Gimat, Crombez, Delemer, Viseur et Ghesquier, décide de 
se rendre sur place.



X* aminietr&t i<m feunicipule i*afclfla .repositions ui lu.1 . cMt 
jcnunise®,o cua réserve döu ‘coitions ui nr-;~iuut pU être /rises pour 
lea .f Hires uy^ut ft it Pcbjct d’un rapport rc. ■oirl ou a '»une Itw* 
truetien amp lé men taire.

Le Iz/i/Vt 
owe®

COMMISSION DE SECURITE

Présents - 1M-

N L D B ui I; W° I co

Séance du 8 Janvier 1927

Bo ndu e s A d j o i n b a u r a i r e \ •■■_
Deb.ad.ts pt Delemer Cons ei Up
Arpuembourg - Ororabes - Coches -Hlfe s qu 1 r
Limât- Löll.au - Sauvage - Vis our 0

tcusés : IvL M Or am e 11 c - Lour enge.

Absents : Bala, voice Adjoint au Maire ' s
Doyenne the - Si rardin -Conseillers Municipal 
Potantier Commissaire Central.

Tavern-e liégeoise - 14 rue de Paris - .Ouverture d’un dancing 
de famille au I pr Etage» - / 1

Une delegation de la. Commission désignée lors dp la réunion 
du 20 novembre 1926 a été visit/r l1 établissement. On peut 
autoriser sous réserve Que lea- portes du couloir du rez-dp- 
chaussée seront ou supprimé es7 ou montéps à va- et-vi pnt. Prévoir 
2 extincteurs d’incendie d^fts la salle.

Friteries nouv e lie s ° Bétrancour b 16 ru/? du iXo 1 i n e 1 - Vanhe cke 
54 pue St nndré - Pass on ville 26 ru^d1 Arras --

Autoriser - Prévoir dans l’autorisation Hotte et extincteur 
d’incendie. Z

Salle le danse 9 rue du Fg des Postes

Autoriser sous réserve des modifications suivantes - 
Suppression de Impartie rétrécie eutre le vestiaire et la 
cuisine de façon à obtenir un pacage de Im,60 dp largeur - 
Les portes de la salle et du couloir seront montéps à va-et- 
vient - Prévoir dein: extincteip^s d’incendie.

Cinéma rue des Bois Blancs 178- Eéhosère -

Autoriser sous réserve des modifications suivantes :
Toufcps les portes seront montées Ja va. et vient. La porte 

sur rue du couloir venant de la corn? o.pvra. avoir IngSC dp lar- 
g °ur.

Dans la salle, l’allée contre/1^ mur a droite en rpgardant 
l’écran sera supprimée et rpm placée par une” allée de Im,50 de 
large placée sensiblement au j/s de la salle«

La. cabane sera, munie d’une cheminée d’aération.
Les postes d'7inop.ndie seront placés près des portes dp sor

ties d<= la. sali-p donnant sur la cour.



Sglle de Petes - lu M^urioienae - ^6 rue du chateau -

fli Jî Jfojet de service contre l/incendie et l'échantillon 
ä amiante pour le rideau déposas, sont adoptés par la Commission.

Rabaissement Camée, rue de BStlrttn^Z. Commencement d'i noendle 
ci u 13 0 c t o o re. - 7------ --------- ------ -—--------- ;

-es lettres envoyé/s demandant la remise en état de ± 1 ns calla ui o.i électrique. /

gi^éma Leleu rue de. Bouvln es.- Vo n si « Viseur se rendra sur 
l&SXî ?'s8?rer l^-^les travaux demandés pour faciliter 
1 évacuation de la premiere galerie, ont été exécutés



!Hiä - gaaaisMOB. ft» .ésagité -. JraQa-vagMl réunion X $ j / »
VAäMnlatwtim r'waieipale ratifia lee propaBitlen» &• la C@fSTS** 

sloe, ms réserve tes téelaïms $nt ami«®* pu etre prises pw les 
affaires a^ant fait 1’ ; fcje# <*m ^appert «>éeial sa t*s»B fawmRWtlm 
@»»ylèae®t<ire»

c 0 Lui iss I ON de ^,si>CURJ^ Conseil d’„Administration
Réunion .i.Lj.Qli-,..

Séance du 5 Février 1037 l’-Aî-' ..,UE

.Présent M.M, Debadts et Delemer, Conseillers 
Arquembourg, Orombez, Cramette, 
Laurenge, Sauvage, Viseur e

Doyennette, Conseiller Municipal 
Qimat, Lallau Q

Absents 11 > LIC Bondues, Balavoine, Adjoints au 
Girardin, Conseiller Municipal 
Potentiell Commissaire central

Mun ici paux,
C o ch e r,

Iô~ Salle de danse - Deridder X 62. rue. de. Madagasca 
La Commission examine le plan déposée avec la. demande a aut , 
Mie constate que la superficie dez'la »alle de danse est inferieure au 
minimum (30 mètres, carres) qu’elle a. fixe pour ce gerne de salle »

Bile estimes en consequent's, qu’il y a lieu de refuser 1 autori-
sation demandée «

établissements dangereux, insalubre^ ou incommodes - Demande 
d ’ au t o r i s a t i on pou r una t el i e r de f abr i. cjatjjgn_ _d e__meu bl es—e_t„_de—tournage. 
c[q bois , 12 p IX Ï6 rue St Uloi , par Handelin Adolphe j_ mgrne—ac^esjsej
soumise a la oommission de Securite paqxle service gL—hygiene ».

Après examen du dossier au ,poïnAXde vue incendie, la Commission 
décide qu’une délégation composée de M*M. Crombez9 Viseur, Delemei, 
Sauvage, Cramette, Ghesquier/et Ctfrhez, se rendra sur place pour exami
ner cette question «

3°- Cinéma Leleu - rue de Bouvines:
Au cours de la visite du 18 Septembre 1926, la Commission .avait 

demandé au propriétaire de cet établitsement^d’effectuer certains tra
vaux pour faciliter l’évacuation de/la première galerie qui a ete agran
die* ./ . _ . , , rLors de sa. réunion du 8 Janvier dernier, la Commission avait dé
signé M» Viseur pour examiner sjtr place, si les travaux demandes avaient 
été exécutés 8 / t f

M* Viseur signale que ce,z qui a. ete fait ne concorde pas avec ce 
qui avait été demandé et ne/donne pas satisfaction .

Bn conséquence« a Commission decide de mettre en demeure le pro
priétaire de se con "• or a sa decision « .

Dès l’achèvemen Jie.s travaux une visite sur place aura lieu .

4°- Salle de Congrèsÿ 9 -Bd V ^.han - Demande d’ouverture par 
l’Union â/èpartementale des Socjéyes de •

Après l’examen des plans, a Commission decide de demander une 
sortie de secours en utiïisan la salle de banquets situee au-dessous 
de la salle de Congrès, et passage a air libre a gaucne du batiment 
construit en bordure du bo evard Vauban 0 . . , J . , , ..

Le pétitionnaire déposera des plans rectifies et 1 autorisation 
lui sera ensuite délivrée *



* /.V. de la région u. J g $$ —. 7

cion Municipal© a pria connaissante sans observa*

Présents : î.î»M» Boyennette,.Conseiller municipal
Crorfbez, Cranette. Ghesquier, nall.au, Laurange 

Sauvage, Viseur»

Bxcusés : M.M» Balavoine, Adjoint au Maire 
' " Arquembourg, Cochez, Gimay

Absents : M,M. Bondues, Adjoint au Maire
------------- Bebadts, Belemer, Girardin, Conseiller Municipaux 

Potentier, Commissaire Central»

I°- Visite de la Salle des fetes de l’Association ”La Mauricienne”

Sur la demande de Monsieur Becool, Architecte des travaux, de 
pouvoir ouvrir la salle pour une première séance publique 1.0 27 Mars 
1927 la Commission est convoquée sur place»

Bile constate que les travaux prévus ne sont pas terminés.

Las sièges fixes prévus au plan ne sont pas installés. Ils soht 
remplacés provisoirement par des chaises et bancs. Il en est^fait 
remarque au représentant de 11architecte,qui fait connaître à la 
Commission que ce travail n’a pu etre exécuté pour' raisons financières.

Les postes d’incendie dont l’un est placé préside la porte du 
fond donnant sur une grande cour et l’autre sur la scène ne sont pas 
complètement installés mais ce travail sera terminé pour l’ouverture.

Une cheminée rapportée a été installée pour l’installation d’un 
foyer dans le dessous de la scène» 311e traverse le plancher à proximité 
du gittage. La Commission demande le remblai en béton du pourtour de 
cette cheminée au droit du plancher» /

Le tideau d’amiante séparant ,1a scène de la salis sst bien instal
lé et en bon état de fonctionnement» Les portes de sorties sont en 

nombre suff isant »

La Commission estime que/1’autorisation-provisoire d’ouverture 
peut etre accordée aux risques/et périls de l’exploitant, et sous les 
réserves 'suivantes :

Les chaises seront reliées entre elles au moyen de lattes. Les 
bancs seront fixés au parquet»

Bile demande en/outre que l’installation électrique soit visitée 
par l’Association des industriels du Nord de la France avant l’ouver
ture .



Dès l’installation complètement terminée conformément aux plans 
fournis, 1’exploitant devra en avisé? la Mairie et^une nouvelle visite 
aura lieu, l’autorisation défini tj/ve pourra alors être accordée.

Friterie nouvelle - 24 Grande Place CALLEWAERT

Autoriser - Prévoir cloison incomes tille contre la sortie de 
1’Etablissement.

Thé dansant - 52 bis rue Esquenqoise - LOUDEWT.

Réclamer les plans réglementaires. M. Crombez signale qu’il existe 
également un thé dansant à l’établissement ’’Carlton” et que si ce genre 
d’autorisation doit être donné épar la Commission, il y aurait lieu 
également de prévenir cet établissement des formalités à remplir.

Visites et Observations diverses.-

La Commission demande eue, dorénavant, lors4^Tune visite sur place 
sera nécessaire, le secrétaire de la Commission se rende sur place à 
l’avance pour s’assurer que tout est au point et éviter ainsi un dépla
cement inutile, ■

Elle demande en outre que des visités soient faites dans les établis
sements en cours d’exploitation où certains membres de la Commission 
ont constaté l’inobservation des règlements, portes fermées, chaises 
installées dans los couloirs et dégagements etc..etc., à l’établisse
ment Caméo en particulier, /

Elle demande en outre de rappeler au Service de police qu’il doit 
faire respecter les arrêtés du Maire.

VOEU : M. Sauvage approuvé par la Commission émet le voeu que toute 
personne entrant dans un café accompagnée d’un chien doit museler ce 
dernier pour éviter à d-? paisibles consommateurs CTêtre mordus.



~ 'ie Is réunion (.u avriX .9<7.
tion.^^istratioa. ' unictpeie a prig oonnaiasanee sans observa-

Qonseil d’administration

COMMISSION de SECURITE. Région du ....
M.- PLAN QU E

Une‘delegation de la Commission, compo-é-ép. de' MSM.
UOYENOTTE, Conseiller Municipal., LELEMÉR. Conseiller Municipal, 
GHESQUIER, SAUVAGE, VISEUR, ^Inspecteur principal de Police, 
représentant M, le Commissaire Central, a visité la Boire Com
merciale .

M.M. ARQUEMBOURU, CROMBEZ, COCHEZ, TOABTS, sTetaient 
fait excuses.

M,BONTE, Architecte de la Boire, - accompagne la déléga
tion dans la visite des stands dans lesquels elle ne fait 
aucune observation.

Par contre, lors de la visite Tê la salle de réceptions 
et de la salle de conférences (Hall B) , la délégation constate 
1r installation de deux cabines cinématographiques en lois, 
rapportées extérieurement et directement contre les parois en 
lois des dites salles.

Observations sont faites à M.BONTE devoir à isoler 
complètement ces cabines intérieurement, soit, par fibrociment 
amiante, etc...

La délégation demande que M.M.ARQUEMBOURG et COCHEZ 
passent sur place au début de la semaine pour s1 assurer que les 
travaux nécessaires sont exécutés.

M^VISKUR signale que la bouche drincendie se trouvant 
dans le bout du champ de foire nra pas de couvercle.



Etaient présents : Laurengé,
Sauvage ,
Carré, Commissaire Central,
Crombez, Commandant des Sapeurs-

Pompiers ,
Viseur, Capitaine des Sapeurs-

Pompiers ,
Taffin, Ingénieur de Association 

des Industriels du Ford de la France.
Cochez,

Excusés : îl.l . limât et Lallau, 
/ * *

Absents : Ic.E. Balavoine, Pondues, Ld joints ’au Faire,’
Debadts, Délemer, Doyennette, lirardin, Conseil

lers Eunic i paux, x
Cramette, Fhesquière, .

La Commission visite les divers établissements; elle 

nTa aucune observation à faire. Toutefois, elle signale 

quril serait utile Rappliquer le règlement qui interdit de

se tenir debout dons les balançoires.

i'ÂasïxilatnitiBn , . ~—2--------111 9 Avril im.

■•«Kim. . »ri.
«an® observation*
Conseil d’Mministrntiarrr

M. planq’u."....



1695- Gommi s sion de Sécurit£^JtÄlmJdLÄtmLriiZ-r*
. . -, - • • q _ o n o c n f1 'î p ipôT)]?o~oosi'tions des ît ä 0 o iziL" Administration municipale a- .ratine h/ . -Oour les af~

mentaire. L5Administration hunicip^ - t V ' u 50 du ‘ s-verbal, il 
qu’en ce qui concerne les etabliss-eiuents.v
convient de faire application des reglements en ague ditS v'fbq0u ter au

Conseil d'Âïni
Réunion du

M. BLANC
besoin les n 
c ep en dan t d e ,ui seraien.  qU> il importe

. J . ^application de ces mesures, montrer une S'évé-
. exÇess^v(p et. tracassière* ünfin, pour répondre au v.,eu 

, .. Go..m.ission? l’Administration municipale suggère eue les
Veï1" Pourraient etre chargés, à tour de role, de la

aAti AtiAAa^^16 d r? c^taiïi nomore d’etablissements. Ce système,en " atiOi. pou,. ,le.s. .cantines scolaires,donnerait de meilleurs résultats 
que celui-propose par la Cos.inission/savoir le contrôle de tous les établis
sements par un fonctionnaire municipal.

2° Direction*
’üEVITX'u uu j. v ,—----------— „ v _----------—----------_—_________

constate qu’aucune demande d’installation n’a été faite. Une délégation 
se rendra sur place pour examiner les travaux effectués et s’il y a li(eu 
prescrireK1es transformations nécessaires.

2°- Salle de Petes nla Mauricienne” 24 rue Véronèze -Lille. Construction 
~ d’une cabine cinématographique . -

Après examen de la demande et des plans, la Commission émet 
un avis favorable à condition toutefois que le plancher de la cabine 
soit en béton armé.

3°- Visite d’établissements publics par l’Association des industriels 
du Nord de la France.

La Commission demande à l’Association de signaler, spécialement
dans ses rapports de visite les travaux urgents à effectuer aux installa
tions électriques afin de pouvoir en aviser d’urgence les intéressés.

4 ° - Salle de bal. 84 Rue Pierre Legtand - Bignozet.

Après examen du plan déposé, la commission constate que la 
superficie de la salle de danse est inférieure au minimum (30 m2) qu’elle 
a fixé pour ce £enre de salle. Bile estime, en conséquence, qu’il y a. lieu 
de refuser l’autorisation demandée.

'•5°- Dancings et thés dansants.- La Commission, constatant que le nombre 
desdits établissements augmente sans cesse, demande à l’Administrâtion 
municipale d’examiner s’il n’y a pas lieu de réglementer l’ouverture de 
ce genre d’établissements. Beaucoup de ceux-ci sont ouverts sans autori
sation et sans avis de la Commission de Sécurité. La Commission estime 
d’autre part qu’il Serait utile de fixer ses attributions en ce qui 
concerne les cinémas, salles de spectacles, dancings, grahds cafés, 
Grands Magasins, Salons de coiffures, Friteries etc..

6°" Domination d’un Secrétaire à demeure pour la. Commission de
securité ~ Les-etablissements ouverts au public doivenE' être 

surveillés d’une façon continue, car les mesures de sécurité demandées 
par la Commission në sont pas toujours appliquées rigoureusement. Pour 
dégager la responsabilité de la Ville et de la Commission et principale
ment pour éviter autant^que possible des accidents mortels en cas de 
panique, la Commission émet le voeu qu’un agent soit désigné pour assurer 
ce service très important.



COMISSION DK SBCURIT3

Procès-verbal N° 138

V '
'résente :

focus é s : 
absents :

lé ma 4 Due

M.iÆ. Doyennette, Conseiller Municipal, Arquembourg 
Coches, Crombez, Carré, Ghesquier, Gimat, Daurenge 
Viseur*
M.M. Debadts, Conseiller Municipal, Dalla
M.1I. Bondues, Balavoine , Adjoints au Mair 
Delemer, Conseillers Municipaux, Cramettq

Canrobert Lille - Lambert et Forestier

Par lettre du 18 Mai 1927, la Société Lambert et Forestier demande 
Commission de Sécurité visite la salle de Cinéma située 4 rue 

vamu-^rt, afin d'obtenir l'autorisation d'ouverture. La Commission 
constate qu'aucune demande d'installation n'a été faite. Une délégation 
se rendra sur place pour examiner les travaux effectués et s'il y a lipu 
prescrirevlos transformations nécessaires.

2°- Salle de Petes. "La Mauricienne" 24 rue Veronese - Pilla* Construction 
d'une cabine cinématographique . -

Après examen de la demande et des plans, la Commission émet 
un avis favorable à condition toutefois que le plancher de la cabine 
soit en béton armé.

Visite d'établissements publics par l'Association des industriels 
du Nord“ de la France„

La Commission demande à l'Association de signaler, spécialement 
dans ses rapports de visite les travaux urgents à effectuer aux installa-* 
tions électriques afin de pouvoir en aviser d'urgence les intéressés.

4°- Salle de^bal. 84 Rue Pierre Degtand - Bignozet.

Après examen du plan déposé, la commission constate que la 
superficie de la salle de danse est inférieure au minimum (30 m2) qu'elle 
a fixé pour ce genre de salle» Bile estime; en conséquence, qu'il y a. lieu 
de refuser l'autorisation demandée.

Dancings et thés dansants.- La Commission, constatant que le nombre 
des' dits établissements augmente sans cesse, demande à l'Administrât ion 
municipals d'examiner s'il n'y a pas lieu de réglementer l'ouverture de 
ce genre d'établissements. Beaucoup de ceux-ci sont ouverts sans autori
sation et sans avis de la Commission de Sécurité. La Commission estime 
d'autre part qu'il Serait utile de fixer ses attributions en ce qui 
concerne les cinémas, salles de spectacles, dancings, graîids cafés, 

-Grands Magasins, Salons de coiffures, Friteries etc.»

6°- Voeu - Nomination d'un Secrétaire à demeure pour la Commission de 
securité - Les ■établissements ouverts au public deiveni’éfre 

surveillés d'une façon continue, car les mesures de sécurité demandées 
par la Commission në sont pas toujours appliquées rigoureusement. Pour 
dégager la responsabilité de la Ville et de la Commission et principale
ment pour éviter autant que possible des accidents mortels en cas de 
panique, la Commission émet le voeu qu'un agent soit désigné pour assurer 
ce service très important.



1755" Commission de péourité- p»V6 ^e la reunion du 2'4 Juin 1927

L’ Admini strati on Municipale a pris connaissance sans observation.

Présents

Bxcuses ?

4 Absents •

Commission de Sécurité

Procès-verbal n° 139

Séance du 3 Septembre 1927

LIMA, Doyennette, Conseiller
Cochez, Crombez, Viseur, Sauva^Q40^'allKr?,y<z.-
PIACENTINI, remplaça.nt h.le Cor/inÿÿsj^M^ybj’ntral

lr rn.-nT.T-v n + -- ; ’ -u
Me TALLIN remplaçant 4. Arquembourg

M.il. GIRAT, LAGRSHGE, ARQP'ELBOURG . ■ I ^7»- * "

M»lü BOÏÏDUBS, BALAVû 1113 , Adjoints au lia i
GIRARD IN ? DELBICCRp I13ÊADTS, Cons e i 11 e rsmünici - 
paux «

CRARBTTE, GKÏÏSXIER .

Cinéma 4 rue Canrobert Lille, Lambert e t Lolls tie_r »" Après examen 
de la demande'et des plans, la Commission émet un avis favorable à 
condition que la dite salle soit munie de 6 appareils extincteurs 
(type 10 litres, aggéé par la Ville : I dans la cabine de projection, 
2 sous la scène, 2 aux portes,. I porte de sortie ) un poste d’incendie 
sera installé également dans la salle vers la sortie donnant sur rue,

2e- Friterie 37 rue de Tournai - Delaunel Autoriser - Prévoir 
■ une hotte et un extincteur «

3 °- Friterie 252 rue, Léon Gambetta e- Autoriser - Prévoir un extinc
teur » ■

4 ° - Installation de fontaine d’air sous la voie publique »- LI.Redier. 
Pas d’inconvénient en ce qui concerne la Sécurité •

5°- Salle de danse 95 rue St André -^Bossut,,.- Après examen de ‘ la 
demande et des plans, la Commission émet un avis favorable à la con
dition que la dite salle ait'une sortie vers rue Princesse et I ex
tincteur d’incendie. dans la salle de danse »

6 °- Salle de danse 21 rue de Jemmapes - DTJCHàTEL .- Autoriser - Prévoir 
deux extincteurs et porter la. porte d’entrée de la salle donnant sur 
la cour à 2 mètres de largeur *



Excusés : Ikî.L Doyennette, Conseiller Municipal, 
Cochez, Cramette, Laurengei Gimat.

Ab sent s i/i. il. Bondues, Balavoine, Adjoints au Maire.
Delemer, Girardin, Debadts, Conseillers muni- 

c ipaux.
Arquembourg, Ghesquière, Sauvage.

Cinéma Béosière, 178 rue des Bois Blancs, Lille. -,

Autoriser.- L1installation ayant été effectuée suivant les 
indications données - Observation est faite sur la cheminée dTaé
ration de la Cabine - Satisfaction sera donnée cette semaine - Le 
propriétaire avisera le service. .

Salle de '-nêtes nLa Mauriciennen, rue Veronese, Lille. -

Lâ, Commission estime eue 1Tautorisation définitive peut être 
accordée, 17 installation étant maintenant complètement terminée 
et les modifications demandées ayant été effectuées.
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Conseil d’Jdministrntion 
Réunion ti i .2.5..EM1C2

, ■+' V V de 18 réunion du 5-II-Ijjjiï*
G omrni ssi on de Secures ? • ¥ • ------------------'Commission ue - anrlq observation

Z---------  a nris connaissance sans oo-n
Administrât! on tonie ip - Direction

Present.

Absents ;

R.K. Doyennette - Delemer, Conseillers Municipaux, 
Arquembourg, Carré, Cochez, Cramette,. Ghesc 
Lallau, Sauvage, Viseur.

li.M. Crombez, Gimat, Lauronge
M.M. Pondues, Balavoine, Adjoints an  Maire 

Girard in, Debadts, Conseillers Municipaux

Sajle de danse et banquet, rue du Court-Debout,, 
Réclamer les plans complets, portant indications 

et nouvelles installations, coupes, etc..

Tir à la carabine, 41, rue de La. Madeleine. 
Réclamer le plan donnant l’état des lieux

Salle .de dan se, 102, rue de Ijal s ence..
Refuser, la selle n’ayant pas la superficie voulue

ahpi'èn^es-

Cinémas, rue des Bois Blancs 178 et 4 rue__Canrqbe_rt.
Les" intéressés n’ ayant pas avisé la Commission que les travaux . 

prescrits étaient termines, les provenir que 1’autorisation^provisoire 
leur sera retirée si satisfaction, n’est pas donnée à bref delai.

Salle de danse - Bas set 95 rue St-xndré^
Les travaux demandes étant effectues, délivrer l’autorisation 

définitive

Cinéma „ Lgleu, 4 rue Bouvines.
L’intéressé fait con n aTt re qu e les 

nés, Monsieur Viseur est désigné par la 
compte.

Distributeur d’essence uCa.rboxw 
La Commission decide d’admettre ce

travaux demandés sont ternii- 
Commission pour s’en rendre

système de distributeur

Demande, de construction de magasins pour stocker...du panier ,dans . 
la cour de 1» immeuble 38 et 30 rue Di ex re .Legrand.

Le Service d’Hygiene ' aq/ant demande l’avis de la Commis s ion, celle- 
ci décide de se rendre sur place accompagnée d’un représentant du ser
vice d’hygiène. Cette visite aura lieu samedi 12 Novembre, à 15 heures 
Dossier retourné à 1’Hygiène.

Installati.ofi d’un Ring, dans la salle située rue des Postes .132 
Vandromme

Delemer et Cramette iront visiter cette salle.
La Commission examinera la demande à une séance ultérieure.

‘ qjXSSTÏONS DIVERSES.- La Commission, après avoir entendu les ex
plications données per plusieurs membres, exprime les voeux suivants;

Iô que le lavage des trottoirs et façades soit interdit après 
9 heures"du matin, ceci pour éviter aux piétons d’emprunter la chaus
sée et risquer ainsi de se faire écraser

2e que la circulation des vélos soit rigoureusement surveillée 
par la-police, la plupart des cyclistes n’ayant pas d’appareils 
avertisseurs .
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Procès-verbal n° 141 
»»-* ** •-«♦ W-» »—» «M» M-*

Seance -du 5 Novembre 1927

Présents :

Jfacuség ;
Absents ;

Ï'Æ.K. Doyennette - Delemer, Conseillers Municipaux, 
Arquembourg, Carré, Cochez, Cramette, Ghesc 
Lallau, Sauvage, Viseur.

L.m. Crombez, Gimat, Laurcnge
K.A. Bondues, Balavoine, Adjoints au’ lîaire 

Girardin, Debadts, Conseillers Municipaux

g.a..le,„ de danse et. banquet, rue du Court-Debout,- Vandej:s-%^-q,t en
Reclamer les plans complets, portant indications c ^hciénneèv 

et nouvelles installations, coupes, etc

Tir, à la carabine.v 41, rue de La Madeleine 
Reclamer le plan donnant l’état des lieux

3alle.de danse, 102, rue de Malsence.
Refuser, la solle n’ayant pas la superficie voulue

Cinémas, rue des Bois Blancs 178 et 4 rue Canrobert
* '■•■*■* W, . ......           ■■ —w ■>   -
Les interesses n’ ayant pas avise la Commission que les travaux 

prescrits étaient terminés, les prévenir que l’autorisation provisoire 
leur sera retirée si satisfaction, n’est pas donnée à bref délai.

Salle de danse - .Basset 95 rue St-André
Les travaux demandes étant effectués, délivrer l’autorisation 

définitive

Cinéma, „ Lpleu, 4 rue Bouvines »
L’interesse fait connaître que les travaux demandés sont termi

nés, Monsieur Viseur est désigné par la Commission pour s’en rendre 
compte.

Distributeur d’essence nCarboxn
La Commission decide d’admettre ce système de distributeur.

Demande, de construction de magasins cour stocker, du papier dans 
la. cour de 1* immeuble £8 et 5 0 rue Pierre Legrand

Le Service d*Hygiene’ayant demandé l’avis de la Commis sion,celle- 
ci décide de se rendre sur place accompagnée d’un représentant du ser
vice d’hygiène. Cette visite aura lieu samedi IB Novembre, à 15 heures 
Dossier retourné à 1’Hygiène,

Installation.. .d’un Ring, dans la salle si tuée rue des Postes 152 
Vand r omme

M»M» Delemer et Cramette iront visiter cette salle.
La Commission examinera la demande à une séance ultérieure.

QUESTIONS DIVERSSS.- Le. Commission, après avoir entendu les ex
plications données par plusieurs membres, exprime les voeux suivants;

1 ° que le lavage des trottoirs et façades soit interdit après 
^heures du matin, ceci pour éviter aux piétons d’emprunter la chaus
sée et risquer ainsi de se faire écraser

2 e que la circulation des vélos soit rigoureusement surveillée 
par la-police, la plupart des cyclistes n’ayant pas d’appareils 
avertisseurs.



à la Mairie de Lille? le I? Décembre ’^92,2 à 16 heures 30?sous 
la présidence de ?

Mo DOYENKETTE? Conseiller Municipal ?

Présents i MOMÔ Delemer? Conseiller Municipal?
Ar^uembourg? Crombez» Carré? Gimat? Ghesquier?
La.urenge? Sauvage? Viseur? Cochez c

Sx eu s es ° M0IvIa Debadts? Conseiller municipal?
Dal1au ? Crame 11e e

Absents ? Bondues? Balavoine? Adjoints au Maire?
Girardin ? Conseiller Municipal 0

I °- Procès-verbal de la réunion du 5 Novembre 1927 B-
Adopté sans observation 0

2 ° - Construction de locaux récréatifs; au parvis de N aDp de De11e- 
voisin» par la Société Foncière de Lille - COQUETTE? Architecte 0-

Après examen des plans déposés? la Commission décide une visite 
sur place c

Getto visite a eu lieu le 19 Décembre à I5h450 La. Commission émet 
un avis favorable à l’ouverture de ces locaux' 0

Toutefois? elle propose? pour la salle de fêtes existante? 1’ou
verture des portes de sorties à va et vient et la. pose de deux extinc
teurs sur la scène «

3 °- Salle de danse et banquet? 5 rue du Court-Debout - M/MIDERS- 
TRAETEN®—

Après examen des plans déposés? la Commission décide une visite 
de l’établissement <,

Cette visite a. eu lieu le 19 Décembre à I4h45 o '
La Commission constate que la. salle est bien aménagées qu’elle 

possède des dégagements suffisants et que toutes les portes; de sorties 
sont montées; à va et vient 0

En conséquence? elle émet un avis favora.ble à-1 ’ ouverture de 
cette salle. Un poste d’incendie sera installé 0

40 - Installation d’un Ring dans la. salle située 132 rue des Dos - 
tes - PLERSQN 0 -

Conformément à la. décision prise lors de la dernière réunion?
M»M, Delemer et Cramette. ont visité cette salle c.

Diverses transformations sont indispensables pour permettre 
l’évacuation rapide de la. salle 0

La Commission propose d’écrire dans ce sens a.u tenancier de 
l’établissement 0

5° - Demande de construction de magasins pour stocker du papier? 
dans la cour de l’immeuble 2~8 et 30 rue Pierre Legrand^ 0-

Conformément à la. décision prise lors cie la derniers reunion? 
une délégation composée de 141C Ghesquier? Sauvage et Cochez? s’est 
rendue sur place pour examiner l’emplacement du magasin projeté f.

Ce dernier est constitué par une ossature en béton armé



La. Commise i on propose le - remplis sage, entre piliers, vers la, rue 
Erémy, par up mur de 0oII jusque la hauteur du mur mitoyen et le 
reste en un mur de 0m22 d’épaisseurP pour séparer le magasin des 
cours des maisons voisines „

6 °- Cinéma Vve BEOSILREp 178 rue des Bois Blancs
L’autorisation provisoire d’ouverture de ce cinéma a, été accor

dée par la Commission de Sécurité lors de- la visite du 24 Septembreo
Toutefois«, un délai de 15 jours avait été accordé pour la pose 

de la cheminée d’aération de la cabine „
Cette cheminée n’étant pas encore installéeP la Commission pro

pose d’écrire à nouveau à Mme BROJIERE l’avisant qu’un nouveau et 
dernier délai de 15 jours lui est accordé pour l’exécution de ce tra- 
vailP faute de quoi l’autorisation provisoire lui serait retirée 0

-QUESTIONS DIVERSES -

Plusieurs membres de la Commission signalent, que dans plusieurs 
cinémas, ils ont constaté la présence de sièges mobiles dans les 
passages et surtout près des portes de sorties. Ils font remarquer, 
qu’en cas de panique« cette façon de procéder pourrait amener des 
accidents graves a

La Commission demande à l’Administrât! on de vouloir bien faire 
donner des ordres aux agents de service dans les établissements pu
blics,pour éviter le retour de ces faits «

Réunion commencée à 16 heures 30

terminée à 17 heures 45 „

Le Secrétaire

MIGREZ



n.l-î. les Itembres de la Commission de Sécurité se sont réunis 
à la lîâirie ce Lille, le SI Janvier 1928,, à 16 heures 30, sous 
la prés idence de :

1'. POYEHHETTE, Conseiller municipal.

Présents : H.M. HDelemer, Conse Hier Municipal. Arquembourg, 
Coches, Cramette, Ororniez, Lallau, Baurenge, Ghesquier, Viseur.

Excusés : H. Lebadts, Conseiller municipal.

Absents : M.1H Bondues, Balavoine, Adjoints au Haire, Girardin, 
Conseiller municipal, Carré, Gimat, Sauvage.

T°— Procès-verbal de la réunion du 17 Pecembre I~27.-
“ Adopté sans observation.

2°- Eriterie, 116 rue de la Barre, Veuve Hallet.-
1 ..... AA pr es examen des plans dép os és", Ta Comm is s i o n propose

d’accorder ’ l’autorisation, - Prévoir un extincteur.

Piste dansante, 12 rue de Pas.- Helle Renée BERTHE. -
tL '  Apres examen des pic ns dépos és ~ la Commise Ion demande qu un 

employé’ du service des travaux se rende sur place pour se rendre 
compte si elle peut utilement Paire une visite sur place. Pans 
1 ’affirmative une convocation sera adressée aux memores de ladite 
Commission.

Réunion commencée à 16 h 30

terminée à 17 h 00

pour le Secrétaire :

H. MAGRER.



MM. les Membres de la Commission de Sécurité se à la
Mairie de Lille, le 10 ILrs 1928? à 16 heures 30.

Présents : ML Arquembourg, Crombez, Cochez, Carré, Ghegquier,
Gimat, Laurenge, Sauvage, Viseur

Absents : Bondues,
Delemer,

Balavoine, adjoints au Maire 
Doyennette, pebadts, Girard^.

Crame tte

1° - procès-’Verbal de la réunion du 21 Janvier 19,28 A«—\ '-M7-7/
\1 /h y

Adopté sans observation»

2° - Brocès- Ve rba1 de visite de l’Etaclis sement Savoy(12 Ruç de Pas)

Adopté sans observation»

Omissi on - M» Laurenge était présent à la visite

3° - Friterie, 10 rue de Tournai - MaesC,

Après examen des plans déposés', la Commission propose d Accor
der l’autorisation - prévoir un extincteur.

4° - Cinéma, 178 rue des Bois,,,glanes, Mue Béosière.

La cheminée d’aération de la Cabine étant posée la Commission 
propose d’accorder l’autorisation définitive.

5 e ~ Cinéma, 4 rue Canrobett - La mhe rt et F or e sti er.

II instäl1ati on d’ inc endi e ayan t. é t é mod i f ié e conf ormément.aux 
indications données par M. le•Commandant Crombez, la Commis
sion propose d’accorder 17autorisation définitive.

6° - Modification du Code des Arretés Municipaux ~ partie relative 
a~la sécurité.

Monsieur Cochez donne lecture des modifications proposées.

La Commission approuve ces modifications. Toutefois une copie 
des articles du code intéressant la sécurité sera adressée aux 
membres, avant impression, pour dernier examen.

Réunion commencée à 16
terminée à 18

heures 30 
Heures.

Pour le Secrétaire 
H, MAGREZ.



G ommis si o n 3 e Sécurité

Mp„ les Membres de la Commission de Sécurité se sont réunis, pour 
la visite de la foire commerciale;, le 5 avril 1928 à 15 heures (Lieu 
de réunion - Kiosque des tramways - Jardin Vauban).

Présents s ML Bondues, adjoint au Maire, Arnuembourg, Cochez, 
Carré5 Crombez, Grimât, Gheseul ère, Sauvage5 Viseur*

Excusés^;-* Mo Laurengeo

Absents - MM* Balavoine, adjoint au Maire, poyennette, Eebadts, 
Delemer, G-irarfin, conseillers municipaux, Cramette, Régnier.

I-a visite de la foire commerciale a donné lieu aux observations 
suivantes :

T° - Cuisine - Salle de Betes -
Les moyens de 'protection sonT insuffisants, La cuisinière devra 

être isolée'du plancher et une tôle sera placée derrière vour la sépa
rer de la cloison en planches*

2° - Extineteurs d T incendie, -
Des extincteurs ~dT incendie ^devront être placés dans tous les 

stands* La Commission insiste spécialement sur ce point«

3.° - Ouverture des portes>
La commission"demande qu7'aucune porte des stands ne soit fermée 

pendant les heures de visite de la foire.

Communication de ces observations a été faite à M. Bonte, archi
tecte, qui accompagnait la Commission dans sa visite et confirmation 
sera faite par lettre à M« le Commissaire général de la foire commer
ciale*

Visite commencée à 15 heures, 
terminée -à 16 heures 30

Pour le Secrétaire? 
H. Magrez*



Cûiü.iISSÏON DM SECURITE

les Membres le la Commission de Sécurité se sont 
our la visite de la Foire Commerciale, le 6 Avril 1928.a 
lieu de réunion Kiosque des tramways - Entrée du jardin

réunis j 
15 heures
Va u b an ).

présents : MM. Pondues, adjoint au Maire
Conseiller Municipal

- Or am et te - Crombez<p 
T a f f i n ( I ng é tw ur 
o Arquembour/JéP z

DOyennet te
Carré - Cochez 
baurenge - Viseur - 
ciatien remplaçant 1

■;\'Ch os q u^ère 
'. rT a- - "V'-T A m ts n -

Exc us é s :

Absents :

III.

L-J •

pal lau - Arquembourg

BaLavoine, Adjoint au 
Delemer, pebadts, Girardin,

Maire
Consei 

c
Cimat, Sauvage.

Lu visite de la foire commerciale a donné lieu aux
suivantes :

1° Restaurant - Cuisine

Des tôles devront etre posées derrière les cuisinières - Prévoir 
également la pose de deux extincteurs - ba Commission a constaté 
qu’un dépôt de paille et de caisses provenant des stands, se trouve 
è côté de la cuisine - bos cheminées étant très basses il suffirait 
dTune étincelle pour provoquer un incendie - En conséquence ce dépôt 
devra disparaître d’urgence.

2° gtands dfexposition nontenant des matières inflammables.

prc**oi’r la* pose d * extincteurs dans ces stands. ( Stand de l’aroeu- 
blemeu otb. .... )

3° ~ Défense absolu de fumer dans tous les stands.

Copie de ces observations est remise au bureau d TAAmini st ration 
de la foire pour etre communiquée à M. Bouchery commissaire Général.

Confirmation par lettre lui sera faite.

A l’issue de cette visite la commission s’est rendue rue de 
Béthune 49 - ” Etablissement pantasio ” faisant l’objet d’une deman
de d’ouverture de dancings au 1er étage.

Vu l’état des travaux et les dispositions de la salle, la Com
mission réserve sœ avis.

L’Architecte sera convoqué au bureau de M. Cochez, Directeur 
des Travaux pour fournir tous renseignements nécessaires.

Réunion commencée à 15 heures - terminée à 18 heures, 
pour le Secrétaire :

H. MAGRES.



M.M. les Membres de la Commission de Sécurité se''wnV-rêunis à 
la Mairie de Lille., le 21 Avril 192 8, à 16 heures 30,

Présents: M.M. Delemer, Conseiller Municipal, Carré, Cochez, Ghes-
quier, Lallau, Sauvage, Viseur,

Excusés 0. M.M. Bondues . Adjoint au Maire. Arque mb ourg, Cram et te ,
Crombez, Gimat, Laurenge

Absents: Mal Balavoine, Adjoint au Maire, Poyennette, Debadts^
Girardin, Conseillers Municipaux

I°,~ Pr ocès-verbaux dos réi in ions d e s_ 10 _Ma r s _e t 6 Avril 192 8 ~
Adoptés sans observation^

Etablissement Fantasio - 49, rue de Béthune.- La Commission
examine le plan d *'aménagement d-un escalier de secours présenté par
17 Architecte.

Elle propose d’adopter le projet présenté» L7 autorisation provi
soire d* 1 * * * * * * P ouverture sera confirmée par lettre et les travaux- devront
être terminés dans un délai de 6 semaines à corn- ter de la date de la
dite lettre.

Une visite de 17établissement aura lieu ensuite pour se rendre 
corn- te si les travaux exécutés sont conformes au projet déposé.

3°.- Visites rériodi qües__de_s installations électriques d7 établis
sements ouverts au public.- La Commission prend, connaissance des rap
ports de visite. Copie do chacun de ces rapports est envoyée à chaque 
propriétaire d'établissement par 1 Association des Industriels du Nord 
de la France en le priant de se conformer aux indications données.

Réunion commencée à 16 h, 30, terminée à 17 h, 30.

P ou r le Secrétaire,

H. MAGREZ



COMMIS SI Oit d:

, Securlt
le 16 Juin à 16 heures 30

MeM0 les membres de la Commission de 
à la Mairie de Lille, 1- -- ---- -

SECURITE

Présents Melle Delemer, Conseiller Municipal, 
Cramette, Crombez, Cochez, Ghesquie

reunis

Laurenge, Sauvage, Viseur 0 
Piacentini en remplacement de M. 1e Commi s sai r e

Excusés 
Absents

Central,
M.Ma Arquombourg , Girardin ,
M«M0 Ponduess Balavoine, Adjoint au Maire, 

Doyennette, Debadts, Conseillers municipaux,
nällau •

Iö Procès-verbal de la réunion du 21 Avril 1928 
Adopté sans observation

2e- Romande d’installation d’une friterie 23 place des ReÂRneaux^- 
par Mme Vve Mercier a.

•Après examen des. plans, la, Commission propose d’accorder l’autori
sation - Prévoir un extincteur et la dimension du bas de la Hotte a 
Im20 8 • '

30- Demande d’ouverture d’une salle de danse - 120 rue de^oujinai^.^ 
par Dempn «-  , •.

Après examen des plans, la Commission ne voit aucun inconvenient, 
en ce qui concerne la Sécurité, a l’ouverture de 1’"établissement «

. ■ M. Piacentini fait remarquer que le rapport de police demande a 
être complété. Il propose de lui retourner L’affaire pour examen com
plémentaire . e z

La Commission, ne voyant que la question sécurité, maintient son • 
avis favorable «- L’Administration municipale accordera ou refusera 
l’autorisationsur le vu des renseignements complémentaires à.fournir 
par M»le Commissaire central 0 ? . -

4°- Demande d’ouverture d’une salle de danse Ï08 rue de Tournai, 
par Carpentier,- , . , .

Une première demande a été faite au Secretariat qui a donne avis 
défavorable suite au rapport de pdlice basé sur le règlement qui s’op
pose à laisser douser dans la salle de café-  . x , .

La deuxième demande reporte la salle■de danse dans la piece du 
fond à usage de cuisine , d’une dimension de 4m x 6m, Cette salle 
n’ayant pas la superficie voulue, soit 30m , la commission propose de 
refuser l’autorisation 0

5°- Salons de coiffure - Emploi de liquides inflammables.-.
La Commission propose d’adopter le règlement, dont copie ci-jointe, 

de la. Ville de Paris, avec une ajoute au paragraphe 5 de l’article 1er: 
Prévoir en plus de l’extincteur une couverture ,

Toutefois, une copie du règlement est envoyée au service du Con-, 
tentieux pour examiner si l’interdiction de l’emploi des liquides 
inflammables est passible e



Commission 5e Sécurité

MM. les Membres de la Commission de Sécurité
à la Mairie de Lille, le 18 août ±928 à 16 heures 3Oi

Pre sen ts' * MLï. Cochez, Ghesquier, Gima t, Lallau, Piacentini, Viseur. 
Excusés, : LDI. Cramette, Crombez, Dauren'ge0
Absents : MM. Pondues, Balavoine, adjoints au maire“.

Doyennette, D'ebadts, Delemer, Girardin 
cipaux,
Arquembourg, Sauvage «

censé illergmuni

1° ~ Procès-verbal de la réunion du 16 juin 1928 - '
Adopté sans o¥servationo ~

S° ~ Installation de friterie 1° Siceaux 82 rue Jules Gœsde 2° Vanghe- 
luwe, 7 rue du Priez, 5° Wrtel 255 rue Tës~Postes -----------

Apres "examen d e s p 1 an s de chacune des friterie s , lac ommi s s i n 
propose dTaccorder 1Tautorisation* Prévoir un extincteur.

3° - Tir \la Sabine, 90 rue St-Luc ~ Môrdacq
~ 3ôrvice 3u Secrétariat a transmis pour avis la demanda 

de IL Mordacq relative à 1 établissement d’un tir à la carabine 
dans le jardin situé derrière son établissement avec avis défavo
rable de la police.

La Commission estime' ne pouvoir se prononcer sur une simple 
demande. Elle propose d’inviter V intéressé' à fournir les plans 
de son stand avec indications des précautions prises pour éviter 
Les accidents pouvant survenir par balles perdues « Prévoir autant 
que possible un tunnel pour le tir*

4° - Établissement,"Eantasiôn * * * 49 rue de Béthune^-4
^escalier, de secoïï7s~deman d eTp 'an'="ïa’ îj ömmi s Si oh de Sécurité * 

n’étant pas posé et le délai accordé pour ce travail étant expiré, 
la commission propose de faire connaître par" lettre que l’autori-’ 
sati^n provisoire d’exploiter la salle de danse située au premier 
étage de cet établissement est retirée«

■5° Actes de la Préfecture - n° 9 du 28 juin 1928' ~
ÉxproYtations cinématographiques e~t contrôle des films -

Ea commission a pris connaissance sans observations*

6° ~ Salle de danse -2 rue Aristote - Dupré
Ap ré s e xa me h "de s " p 1 an s « la ’ c om mi ss i on propose 5 1 accord er

17autorisation - Avis favorable de la police -

70 ~ Mauricienne , rue Véronèse - Demande d1 in stallation
uYûhe galerie - ' ...... . ‘ * * “*

Après examen des plans et visite sur place le 22 aDut à
14 h 30« la commission propose d T accord er l’autorisation. Spéci
fier dans la lettre d’autorisation 1° que l’escalier de secours 
ayant débouché dans la salle sera en fer 2"° que l’escalier d’accès 
a la galerie donnant sur cour sera en béton armé. De coin du bout 
de mur à construire sera arrondie

Réunion commencée à 16 h 30« Terminée à 17 h 30

Pour le Secrétaire 
H« Magrezo



COMMISSION de SECWITÈX

M.M. les Membres de la Commission de Sécurité se' sonr 
réunis le 25 lout 1928 à 15 heures (lieu de réunion : Pont 
de la Citadelle).

Présents : M.E, Pondues, adjoint au Maire; Arquembourg; 
Cramette; Crombez; Cochez; éhesquier; Lallau; Sauvage;
P iacent ini 0

Excusés : Doyennette, Conseiller Municipal; Gimat; Laurenge^
Viseur.

Absents : M.E.Balavoine, adjoint au Maire; Bebadts; Pelemer; 
Girardin, Conseiller Municipal.

Objet de la réunion : Visite au Champ de Poiré«.

ia Commission visite en détail les différentes installa
tions. Quelques observations sont faites à certains forains, 
notamment au propriétaire de la Ménagerie Alenziras concernant 
la pose de tringles sur le plan incliné destiné au public, et 
au propriétaire du Manège excentré concernant le déjoôt d'1 es
sence près du moteur, lien à signaler pour le reste.

Une visite effectuée lundi 27 Août à-la demande de 
h.Pondues, a permis de constater quTil avait été tenu compte 
des observations faites.

2°Installation dTüne friterie 6, rue de la Barre.
Vandendriessche,

Après examen des plans la Commission propose d1accorder 
1!autorisation - Prévoir un extincteur.

Réunion commencée à 15 heures, terminée à 17 h.30.

Pour le Secrétaire

H.MIGREZ



M..M. les Membres de la Commission de Sécurité se sont 
réunis le .22 Septembre 1928 è 15 heures.

Lieu, de réunion 1 Dancing - 6, rue de Bouvines - Objet de la 
réunion : Visite de divers établissements..

Présents - M.ï-ï. Delemer - Conseiller municipal
Arquembourg - Cochez - Crombez - Ghesquier - 
Sauvage - Viseur.

ah s en t s

1°

Pondues - Balavoine adjoints au Maire 
Debadts - Girardin - Conseillers municipaux 
Carré - Cramette - Gimat

Doyennette - Conseiller Municipal 
Dali au - l'aurenge

c ès-verbaux des réunions des .18 et 25 août 1928 
lîd on tes-sans observation.

2° - Salle de danse ’’Colysée Dancing" 6 rue de Bouvines - Leleu.
Aptes visite sur place., la Commission prorose d’accorder l’au

torisation. Prévoir deux extincteurs et visite de l’installation 
électrique par l’Association des Industriels du Ford de la Prance 
Une lettre sera envoyée dans ce sens à l’association.

3° - Salle de Ganse - 12 rue Pierre Legrand - Transfert d’autorisa- 
tion.B oi s d'en gh i en à Kenn en.

"La Commission ne voyant aucun inconvénient propose d’autoriser 
le transfert.

4° - Salle de danse, 41 rue Francisco-Ferrer-Samez.
Kprès examen des plans d ép o se s Ta’C ommi s s i on propose d’ac

corder l’autorisation.

5° - Friteries - 172 rue de Paris - Lardy. -
“ ~ . 65 rue de la Monnaie - Façon

Après examen des plans de chacune des friteries, la commission 
propose d’accorder l’autorisation - Prévoir dans l’autorisation 
un extincteur.

6° £ Salon de coiffure - Emploi de liquides inflammables-
. * La Commission prend note de l’avis de M. le Doyen Duez faisant 

connaître que l’interdiction de l’emploi de liquides inflammables 
dans ces établissements dépasse les limites du pouvoir de police. .

En conséquence elle demande que l’arreté du Maire en date du
P Juin 1926 -Art. 1er § 5 soit complété comme suit :

” Une couverture de 'laine se trouvera également à portée de 
l’opérateur pour permettre d’étouffer immédiatement tout commence
ra en t d ’ in c en ô ie ’’.

7JLL baucing - Etablissements ’’Fantasie’’ 49 rue de Béthune

après visite sur place la commission propose d’autoriser les 
travaux prévus au ^1 an déposé pour l’installation d’un dancing au



rez-de-chaussée de cet établissement, la salle de danse du premier 
étage étant désaffectée-’ Toutefois le propriétaire devra informer 
la commission de la terminaison des travaux. Une nouvelle visite 
aura lieu rour délivrance de 1 ’autorisation d’ouverture.

Voeu. - M. Sauvage demande que les Membres de la Commission 
soient munis d’une carte-' de tramways.

Réunion commencée à 15 heures 
terminée a 17 heures.

Pour le Secrétaire,

H. Hagrez.



COMnlSSIOB DP SECURIT1

sonts e. h.M. les Membres de la Commi ssion de’ 
reunis le 19 janvier 1929, à 15 heures.

Lieu de^ réunion ” Salle ITLa Mauricienne” rue Véronèse, et 
letour a La Mairie, Bureau.'du Directeur des travaux.

Présents.: M.M. Doyennette, Conseiller municipal, 
Arquembourg, Carré, Crombez, Cramette, Cochez, 
Shesquière, Gimat, Régnier»

Bxcusés : M. Laurenge.
 M.M. Bondues, Bala'voine, adjoints au Maire,

Debadts, Girardin, Delemer, Conseillers muni
cipaux,

S a u v age, Vis e.nr ,

7 . Pt o c è s- ve r b a 1 _d e__l a réunion du 22 Septembre 1928. 
Adopté sans observation. ' ’ ’ “

i

Procès-verbal de la réunion du 18 août D928- Décision 
de 1T Administra tion. - ’ ‘  ------------- ------------------
La Commission prend connaissance de la décision de l’Admi- 
nistration demandant que les portes de secours des établis
sements. publi es soient^signalées par des pancartes et que 
le public soit invité à utiliser régulièrement ces portes 
de secours. Il en sera tenu compte lors De la délivrance des 
auto ri s ati ons à venir.

.±Û r iouteurs pour essence, huiles et pétroles - Maroue
”Stelline” . " ~ ~  •——
La Commission propose d’adopter ce tvpe nouveau de distri
buteur .

Pe friteries: 1° 32 rue d’Artois - Barbry- 
2 °-g 4 rue de Bouvine s , - Le f or t » ’ ~ ’ 
Après examen des plans déposés, la commission propose d’ac
corder les autorisations demandées.

ûû établissement mantasio - 55 rue de Béthune - Lille 
Piste dansante. '
Les travaux demandés par la Commission de sécurité ayant été 
exécutés, celle-ci propose d’accorder l’autorisation'dé fiir - 
ve dTexploitation,

■â.ï-7_S£lle_ de fêtes ” La mauricienne ” rue Véronèse - Construc- 
tion d’une tribune - galerie.
La Commission examine les travaux effectués.
La tiibune est construite en béton et ne donne lieu à aucune 
observation. Par contre, les bancs installés sur cette tri- 
'une sont trop longs et de ce fait les dégagements trop étroits 

La commission propcs.e de taire raccourcir ces bancs pour 
ootenir un passage entre ceux ci d’au moins un mètre de lar
geur. De^plus,.les deux bancs placés en haut de la tribune 
devront etre fixes au mur et ne geiler en rien l’aeces des 
escaliers. , Une lettre devra etre envoyée dans ce sens à 
1 intéressé et une nouvelle visite aura lieu lors de l’exé
cution des travaux demandés.



7°- Salle de danse - 102 rue laa 1s e ne e - Guégain.-
La Commission prend connaissance de l’avis de n? le Profes
seur Duez en date du 24 Décembre 1928, relatif à Vsutori- 
sation à accorder pour les salles de danse ayant une super 
fiele de moins de 30 mètres carrés.. Elle adopte les con
clusions de cet avis et propose d’accorder l’autorisation 
à IL Gué gain.
Avis favorable de la police en date du 6 février 1929.

8°- Salle de danse - 40 rue de l’Eglise Saint-Louis- Dubois 
autorisation proposée par la Commission. Spécifier dans 
l’arreté d’autorisation que la porte du couloir donnant sur 
la rue du Commerce sera montée à va-et-vient et tenue libre 
pendant les séances de danse.
Avis favorable de la police en date ■ du 6 février 1929.

9°- Lettre de I,.. le Préfet, en date du 7 Décembre 1928, c on 
cernant la sécurité et 1T évacuation rapide des salles de 
spectacles, etc.....
La Commission propose, après examen de la dite lettre, de 
faire établir la liste générale des établissements ouverts 
au public. Les principaux établissements seront visités., 
par une .dé légation de la; Commission; Pour les établissements 
secondaires, une division sera faite en plusieurs secteurs 

ils^seront visités par des membres de la Commission
désignés au cours dTune prochaine séance et après établisse
ment de la liste.

Péunion commencée à .15 heures, terminée à 17 heures 30.

Pour le Secrétaire, 
.É. hAGREZ.



MM. les Membres de la Commission de sécurité se sont réunis

le 23 Mars à 15 heures

Lieu de réunion :
et retour

Angle des Boulevards des Ecoles et papin 
à la mairie,Bureau du Directeur des

Travaux

présents

Exc us és

Absents

: MM. Ghesquière, Conseiller Municipal, 
Carré, Viseur, Cochez

* MK. Laurange, Crombez.

• MM, Bondues, Balavoine,Adjoints au Maire 
poyennette, Debadts, uirardin, pelemer, 

C onseiliers Munie iraux
Arquembourg, Cramette, Rimât,Régnier, sauvage ,

Objet de la réunion : Visite de la Poire de pâques

La Commission visite en détail les différentes installa
tions quelques observations sont faites à certains forains notant 
mentaux propriétaires d.es manèges M. Ch. Beirnaert ( vagues de 
lTOcéan) M« Hertaut ( Aéro ) M.Bernard (Aéro))concernant le 
calage des escaliers, Rien à signaler pour le reste.

Réunion commencée àI5 heures terminée àl? heures 30.

pour le Secrétaire :

A. FAUCOMPRE



MP» les I.ïombres de la Commission de Sécurité se sont réunis, pour 
le visite de la foire commerciale, le 5 avril 1928 à. 15 heures (Lieu 
de réunion -- Kiosque des tramways Jardin Vauban)*

Pré sents
Carré, Crombez,

1 joint au Maire, Arnuembou 
Grimât, Ghesquière, Sauvage, Viseur*

Bondue s

Excusés Lau renge

Absents -
Delemer

Balavoine, adjoint au Maire, poyennet 
conseillers ’municipaux, Cramette, Bégnie

La vi'Site de la foire commerciale a donné lieu aux observations 
suivantes :

T° - Cuisine - Salle de Fetes -
Les moyens'Te protection sont insuffisants. La cuisinière devra 

être isolée" du plancher et une tôle sera placée derrière pour la sépa
rer de la cloison en planches*

2° - Extincteurs dJ incendie, --
pes extincteurs” drincendie "devront etre placés dans tous les 

stands, La Commission insiste spécialement sur ce point*

3° - Ouverture des portes --
La commïssion demande qu1aucune porte des stands ne soit fermee 

pendant les heures de visite d.e la foire*

Communication de ces observations a été faite à M. Bonte, archi
tecte qui accompagnait la Commission dans sa visite et confirmation 
sera faite par lettre à IL le Commissaire général de la foire commer
ciale *

Visite commencée à 15 heures, 
terminée -à 16 heures 30«

Pour le Secrétaire, 
H. Magreza



5
4

Commission de Sécurité

se

reunion : ÏÏÔ tel-de-Vil le - 3uieau du Directeur des Tra^

M,M. les Membres de la Commission de 
. 1929 à 16 heures 30.
Lieu de

Présent s : M.M. Doyennette, Conseiller Municipal
Arquembourg, Cochez, Cra,mette, Crombez, Ghesquière Gimat 
Laurenge, Sauvage, Viseur,
Piacentini, remplaçant M. le Commissaire C

jSkeu sé ; M. Régnier.

Absent s : M.M. Pondues, Balavoine, Adjoints au Maire 
Debadts, Girardîn, Delemer, Conseillers mun

T° £l°ÇÈ^^ljaux des réunions des 19 Janvier, 23 Mars et 5 Avril Topo 
Adoptés sans observation. ~------------

Aménagement> d Tune salle de spectacle 50 rue de la Barre - Preprint « de 
monsieur Alexis Thiriez, - ~ ~ ———-——:

, L^ Commission examine les plans déposés peu M. Cordonnier, Architecte
Apres etude, elle décide de se rendre sur place le Samedi 4 Mai à 15 heure

larF'F^F^^ élOctrioue de la poire Comme r ci ad

,.Ae rapport conclut à la mauvaise installation faite par la majeure 
partie des exposants.La Commission demande à M. Arquembourg présent à 
reun10 n, d e v0 ul0 i r bien préparer un projet de notice à r emett r e"aux ' exu < 
.-ants, qui sera soumis a la prochaine réunion de la Commi; sion.

40 Rapports de visite des installation 
ouverts au public par 1T A, I. K. J. ~

électriques des é t et bliss erne n t s

La Commission prend, connaissance desdits rapports
Copie des observations pour chaque établissement est envoyée aux i r 

teresses par les soins de 1TA.I.N.F. ’

° ÂüèÈAA4 ion de fr i t e r i a s : 1° 5 2 rue Basse, Wattiez 
SFLZFFF-SioQaux - 3° 27 rua' des Bui s s ëëFëëFëôëttèlïï~L 
Lggrard,Ducat ilIon - 50 39 rue de Lan no ~ïXbHn~------

Apres examen des plans déposés, la Commission prop 
autorisations demandées.

2° 35 rue St-
2 8 ~7 rue pirre

dTaccorder les

6 ° Visite des établissements ouverts au p u b 1 i c . -
La Commission examine la liste de ces établissements et effectue 1 > 

classement par catégorie :: ^n-crue ,L,
AÈ^Èllg-g^QDts principaux^ à visiter par toute la Commission do Sé- 

la nolnTnMnnSe9ma°tS -seci0P(iairaB., à vielter par une /partie seulement de

visite cl9S établissements sera fixé au cours d’une prochain

?♦ Voeu.- la 
que quelques 
faction.

Commission adopte le voeu émis/parDPtauvag-e et tendan 
membres non possesseurs de carte de tramways reçoivent

Réunion c'jDmmencoe a 16 h 3 3, terminée à 17 h 45

P0uï le Sec ré ta irf 
H. MAGR.cz.



V W

COJ.KISSIOÏÏ DE

Une délégation de la Comission de Sécurité s’est réunie le 4
Ma. i 19 39c

Lieu de. réunion ; Salle de spectacles 50 ïue Barré.

Présents s Arquembouxg, Cochez, Cioflbez, Ghesquiere, Sauvage,
Vi s eux

Excusés s îl.M. Gimat, Regnier.

OBJET de la REUinCBb" Visite sur place décidée dans la réunie# 
du 27 Avril 19 39 pour examen des travaux d ' amenagement d- une salle de 
spectacle, 50 rue de la Barre (propriété de 13. Alexis Thiriez j.

Apres examen des lieux et nouvel examen des plans deposes, les 
observations suivantes sont faites au représentant de L..M. Cordonnier, 
Architectes, auteurs de la demande?

I°- Les portes de sorties sur la cour du Beau-Bouquet devront 
s’ouvrir vers l’extérieur« .

2°- L’escalier des artistes, actuellement en bois et se trouvant 
dans le fond de la scène sera remplacé par un escalier en fer ou en 
béton armé« . 

Un escalier de secours incombustible ayant Im75 de largeur 
au minimum devra être construit, deins la salle, près de la scene«

La Commission ne voyant aucun inconvenient a l’execution des 
travaux, une lettre sera"envoyée a l’intéressé en lui rappelant les 
observations ci-dessus et l’invitant a provenir la Commission lors 
de la terminaison des travaux afin d’obtenir l’autorisation d ouver
ture sous réserve des observations de détail qui pourraient etre sou* 
1evé es à ce mornent «

Réunion commencée, à 15 heures, terminée à 15 h» 45

P. le Secrétaire,

H. EAGREZ


